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ENTRE : 

 

 

AÉROPORTS DE PARIS, société anonyme au capital de 296 881 806 euros, dont le siège social est 

situé au 291, boulevard Raspail – 75014 PARIS, immatriculée sous le numéro SIREN 552 016 628 au 

Registre du commerce et des Société de Paris, 

 

Représentée par Monsieur Pierre Graff, Président Directeur Général, 

 

d'une part, 

ET 

 

Les Organisations Syndicales représentatives soussignées,  

 

Représentées par un délégué syndical, 

 

d'autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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1. Préambule :  

 

Dans le cadre de l'exploitation aéroportuaire, Aéroports de Paris a notamment pour mission de fournir des 

services adaptés aux besoins des transporteurs aériens, des autres exploitants d'aéronefs, des passagers et 

du public et de coordonner l'action des différents intervenants. Aéroports de Paris assure les services 

publics liés à l'exploitation aéroportuaire
1
, et notamment les conditions de mise en œuvre du principe de 

continuité de ces services, le cas échéant en collaboration avec les services de l'Etat. Aéroports de Paris 

veille à l'application de ce principe par ses cocontractants
2
.  

 

Entrent dans ce cadre, la gestion des intempéries hivernales pour assurer la continuité du trafic aérien, 

dans des conditions optimales selon les directives données par la Direction Générale de l'Aviation Civile. 

 

Pour répondre à son obligation de continuité du service public prévue notamment par le Statut du 

personnel, Aéroports de Paris a décidé de mettre en place, un dispositif spécifique et dérogatoire, à 

interventions aléatoires et temporaires dépendant de phénomènes naturels non prévisibles à terme. Ce 

dispositif est destiné à prévoir les modalités d'organisation des opérations de déneigement et de 

déverglaçage des aires de mouvements et des postes avions, de dégivrage des avions, des accès routiers et 

des parcs de stationnement en zone publique, en cas d'intempéries hivernales. Par conséquent, la 

participation aux missions entrant dans le cadre du service hivernal doit être considérée comme prioritaire 

par rapport aux missions habituelles des services. 

 

L'application de ce dispositif défini par la note PDG/2011/1622 du 29 septembre 2011 a été contestée par 

certaines organisations syndicales. A l'issue des négociations de préavis de grève déposés par celles-ci, la 

Direction a accepté de négocier l'ensemble des modalités attachées à ce dispositif avec les organisations 

syndicales représentatives. 

 

Les organisations syndicales ne contestent pas le caractère indispensable de ce dispositif pour respecter 

l'obligation de continuité du service public et admettent, compte tenu de la spécificité du service hivernal, 

de créer des modalités dérogatoires aux règles de droit commun applicables dans l'entreprise. 

 

Les caractères spécifique et dérogatoire de ce dispositif résultent de la définition d'un mode d'organisation 

du travail se substituant à l'organisation habituelle de travail. Ils répondent à l'absolue nécessité pour 

Aéroports de Paris d'être en mesure de disposer des moyens nécessaires à la réalisation des travaux 

résultant des intempéries hivernales, en mettant en œuvre la réactivité attendue par les compagnies 

aériennes et les pouvoirs publics. 

 

L'objectif de ce dispositif est de mettre l'entreprise en situation de gérer un épisode neigeux de forte 

intensité sur une période de plusieurs jours consécutifs dans des conditions optimales d'organisation, tant 

en termes d'impact sur le trafic aérien que sur le plan des conditions de travail des salariés réalisant les 

opérations de déneigement et de dégivrage.  

 

 

2. Périmètre de l'accord  

2.1 Cadre juridique  
 

Ce dispositif  de service hivernal créé par le présent accord s'appuie sur les dispositions : 

 de l'article L. 6323-1 et suivants du code des transports, 

  

                                                 
1
 Cf. Articles L. 6323-1 et suivants du code des transports. 

2
 Cf. Article 1

er
 du cahier des charges d'Aéroports de Paris (Annexe 1 au décret n°2005-828 du 20 juillet 2005). 
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 de l'article 1
er
 du cahier des charges d'Aéroports de Paris (Annexe 1 du décret n°2005-828 du 20 

juillet 2005), 

 du livre 1
er
 de la troisième partie du code du travail, 

 de l'article 12 du statut du personnel d'Aéroports de Paris, 

 de l'accord d'aménagement et de réduction du temps de travail du 31 janvier 2000 révisé par 

avenant du 7 octobre 2010. 

 

2.2 Champ d’application  
 

Le périmètre concerné par l'application du présent accord est limité aux plateformes de Paris-Charles-de-

Gaulle, de Paris-Orly et de Paris-le-Bourget, à l'exclusion des autres terrains gérés par Aéroports de Paris. 

 

3. Définition du service hivernal 

3.1 Définition du service hivernal 

3.1.1 Qu'est-ce que le service hivernal 

 

Le service hivernal consiste à organiser les opérations de déneigement et de déverglaçage des aires de 

mouvement et des postes de stationnement des avions, de dégivrage des avions, et de disponibilité des 

accès routiers automobiles, afin de permettre la continuité du trafic aérien, dans des conditions de sécurité 

optimales et le respect des limites permises par la Direction Générale de l'Aviation Civile et l'application 

du code du travail. 

 

Les Unités Opérationnelles responsables de l'organisation du service hivernal sont : 

 

 pour CDG : CDGR, 

 pour ORY : ORYR, 

 pour LBG : LBGX. 

 

Pour la viabilité des accès routiers, les Unités Opérationnelles responsables de l'organisation des 

opérations de déneigement et de déverglaçage sont : 

 

 pour CDG : CDGP, 

 pour ORY : ORYP, 

 pour LBG : LBGX. 

 

3.1.2 Période correspondant à la campagne hivernale : 

 

La période de l'année pendant laquelle le dispositif de service hivernal est activé, court du 15 octobre au 

15 avril pour les opérations de déneigement, déverglaçage, et au 15 mai pour les opérations de dégivrage. 

 

3.1.3 Contraintes d'organisation du service hivernal : 

 

Les contraintes liées au service hivernal sont : 

 

 relatives à l'organisation : 

o L'organisation du travail doit être optimisée pour permettre la continuité du service public, ce qui 

conduit à prévoir des conditions particulières pouvant être différentes de celles du fonctionnement 
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normal du service auquel les salariés sont rattachés (vacations de 12 heures, amplitude H24, 

organisation de roulements,…).  

o Les prévisions météorologiques sont communiquées dans des préavis parfois très courts, et 

peuvent se révéler inexactes, obligeant à une mobilisation immédiate.  

 

 relatives aux conditions ou compétences particulières requises pour tenir certains postes : accès aux 

zones réservées, conduite des engins (détention de permis, formations sur site, recyclages,…). 

 

4. Définition des populations participant au service hivernal 

 

Les populations susceptibles d'intervenir dans le cadre du service hivernal doivent être différentiées selon 

qu'elles réalisent des missions spécifiques au service hivernal ou qu'elles effectuent leurs missions 

habituelles dans des conditions dégradées du fait des intempéries hivernales. Un tableau joint en annexe 1 

du présent accord résume les dispositions mentionnées dans le présent paragraphe. 

 

4.1 Missions spécifiques du service hivernal 
 

Les missions spécifiques du service hivernal sont décrites au paragraphe 6 du présent accord. 

 

Les salariés effectuant des missions spécifiques au service hivernal appartiennent à différents secteurs de 

l'entreprise. 

 

4.1.1 Unités opérationnelles responsables de tout ou partie du service hivernal 
sur les aires de mouvement et des moyens logistiques 

 

Les missions spécifiques du service hivernal relèvent des Unités opérationnelles responsables de tout ou 

partie du service hivernal sur les aires de mouvement. Il s'agit des unités chargées, au regard de 

l'organisation générale de l'entreprise, de la gestion des aires aéronautiques et des moyens logistiques 

affectés au service hivernal.  

 

Les salariés mobilisables de ces unités sont : 

4.1.1.1 Les salariés pour lesquels le service hivernal constitue une de leurs missions. 

 

Les salariés des Unités opérationnelles précitées pour lesquels ce service constitue une de leurs missions 

effectuent des missions spécifiques du service hivernal sur leur temps de travail programmé et leur temps 

de repos. 

 

Il s'agit par exemple
3
 pour CDGL de l'activité « Parc automobile et logistique », de l'activité 

environnement, pour ORYL de l'activité « Logistique » les activités « Parc automobile » et « Transport ». 

 

  

                                                 
3
 Les exemples mentionnés dans les § 4.1. et 4.2. sont destinés à faciliter la compréhension du texte et s'inscrivent 

dans l'organisation de l'entreprise à la date de la négociation. 
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4.1.1.2 Les salariés non affectés au service hivernal mais pouvant être temporairement extraits 

de leurs missions habituelles 

 

Les salariés des Unités opérationnelles précitées non affectés au service hivernal mais pouvant être 

temporairement extraits de leurs tâches habituelles effectuent, sur la base du volontariat, des missions 

spécifiques du service hivernal sur leur temps de travail programmé et leur temps de repos. 

 

Il s'agit par exemple des salariés affectés à des tâches administratives. 

 

4.1.1.3 Les salariés ne pouvant pas être temporairement extraits de leurs missions habituelles  

 

Les salariés des Unités opérationnelles précitées ne pouvant pas être extraits de leurs missions, en raison 

de la nature de leur activité habituelle, effectuent, sur la base du volontariat, des missions spécifiques du 

service hivernal sur leur temps de repos. 

 

Les Unités opérationnelles précitées définissent les groupes de travail concernés. 

 

Il s'agit par exemple des salariés des services de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs sur 

les aérodromes et des services médicaux d'urgence. 

 

Les salariés sous tableau de service des Unités opérationnelles précitées peuvent effectuer des missions 

spécifiques du service hivernal sur leur temps de travail, dès lors que les besoins opérationnels de leurs 

missions habituelles sont couverts. 

 

4.1.2 Unités opérationnelles chargées de la gestion des parcs de stationnement 
et accès routiers en zone publique 

 

Les salariés appartenant aux Unités opérationnelles chargées de la gestion des parcs de stationnement et 

accès routiers en zone publique effectuent les missions décrites au paragraphe 6 du présent accord. 

 

Il s'agit par exemple des salariés affectés du poste de commandement de viabilité hivernale des parcs et 

accès routiers. 

 

4.1.3 Autres Unités opérationnelles et Directions fonctionnelles de l'entreprise. 

Les salariés appartenant aux Unités opérationnelles autres que celles citées aux paragraphes 4.1.1., 4.1.2. 

et aux Directions fonctionnelles de l'entreprise peuvent effectuer des missions spécifiques du service 

hivernal sur leur temps de travail programmé et leur temps de repos. 

Ces salariés participent au service hivernal sur la base du volontariat, sauf opposition de leur responsable 

hiérarchique. 

 

4.2 Missions habituelles exercées dans des conditions dégradées 
 

Les salariés affectés aux Unités opérationnelles responsables de tout ou partie du service hivernal sur les 

aires de mouvement, des Unités opérationnelles chargées de l'exploitation des aérogares ou de la gestion 

des parcs de stationnement et accès routiers participent aux opérations liées à la viabilisation des aires de 

mouvement, ou des parcs et accès routiers en zone publique dans les conditions suivantes : 
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Ces salariés participent sur sollicitation des Unités Opérationnelles précitées, aux opérations liées à la 

viabilisation des aires de mouvement, et des parcs de stationnement et accès routiers en zone publique, 

dans l'exercice de leurs missions habituelles. 

 

Ils effectuent à cette occasion des tâches spécifiques résultant des conditions dégradées du fait des 

intempéries hivernales. 

 

Ces salariés interviennent sur leur temps de travail programmé, avec allongement possible de l'amplitude 

des vacations jusqu'à 12 heures. 

 

4.2.1 Unités opérationnelles responsables de tout ou partie du service hivernal 
sur les aires de mouvement 

 

Il s'agit par exemple des salariés des groupes de travail REA, CGA et CSA d'Orly. 

 

4.2.2 Unités opérationnelles chargées de l'exploitation des aérogares 

  

Il s'agit par exemple des salariés des groupes de travail CSA de CDG1. 

 

4.2.3 Unités opérationnelles chargées de la gestion des parcs de stationnement 
et accès routiers en zone publique 

 

Il s'agit par exemple pour CDGP des Responsables d'exploitation de permanence, des Chefs Accès 

Transport, Agents Accès Transport. 

 

 

5. Cadre juridique d'intervention des salariés 

 

5.1 Modalités de mobilisation des salariés 
 

Les salariés sont mobilisables pour le service hivernal dans le cadre soit : 

 de leurs missions habituelles, 

 du volontariat. 

 

5.1.1 Salariés mobilisables dans le cadre de leurs missions habituelles : 

 

Les salariés non cadres ou cadres mobilisables dans le cadre de leurs missions habituelles au regard de 

l'organisation générale de l'entreprise effectuent soit : 

 des missions spécifiques du service hivernal : ils sont identifiés aux paragraphes 4.1.1.1. et 4.1.2. Ces 

salariés interviennent sur leur temps de travail programmé et leur temps de repos, dans le cadre de 

l'organisation du temps de travail spécifique du service hivernal mentionnée au paragraphe 5.2. Les 

salariés sous tableau de service interviennent pendant leur temps de travail dans les conditions 

décrites aux paragraphes 4.1.1.3. et 4.1.2. 
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 leurs missions habituelles dans des conditions dégradées : ils sont identifiés au paragraphe 4.2. Ces 

salariés interviennent sur leur temps de travail programmé, avec allongement possible de la durée de 

leurs vacations jusqu'à 12 heures conformément au paragraphe 5.2. 

 

5.1.2 Salariés mobilisables dans le cadre du volontariat : 

5.1.2.1 Principe : 

 

Les salariés non cadres ou cadres mobilisables dans le cadre du volontariat effectuent des missions 

spécifiques au service hivernal. Ils sont identifiés aux paragraphes 4.1.1.2., 4.1.1.3., 4.1.2. et 4.1.3. 

 

Les salariés identifiés aux paragraphes 4.1.1.2., 4.1.2. et 4.1.3. interviennent sur leur temps de travail 

programmé et leur temps de repos, dans le cadre de l'organisation du temps de travail spécifique du 

service hivernal mentionnée au paragraphe 5.2. 

 

Les salariés identifiés au paragraphe 4.1.1.3. interviennent sur leur temps de repos dans le cadre de 

l'organisation du temps de travail spécifique du service hivernal mentionnée au paragraphe 5.2. 

 

5.1.2.2 Modalités de mise en œuvre du volontariat : 

 

Les salariés non cadres et cadres volontaires peuvent participer au service hivernal tout au long de la 

période hivernale.  

 

Leur participation au service hivernal est subordonnée à l'adhésion à un dispositif de volontariat : 

 

Cette participation est formalisée dans un document écrit d'adhésion renvoyant au présent accord, 

indiquant que le salarié donne son accord pour participer au service hivernal et qu'il s'engage à respecter 

l'ensemble des dispositions de l'accord.  

 

Compte tenu des contraintes opérationnelles notamment relatives à la formation des salariés, cette 

adhésion prévoit une durée minimale d'engagement de 3 ans dans le dispositif. Cet engagement est 

renouvelable à l'issue des 3 ans. Par exception, en cas d'évolution de la situation professionnelle ou en cas 

de raison personnelle grave dûment justifiée, cet engagement pourra être suspendu pour la période 

hivernale à venir. 

 

Avant chaque période hivernale et au plus tard le 15 octobre, les points suivants doivent également être 

vérifiés :  

 

 la possession d'autorisations d'accès aux zones réservées (badges sûreté) et des permis de conduire 

adéquats,  

 le suivi par les salariés concernés des éventuelles formations réglementaires attachées aux missions 

confiées, voire le suivi des sessions de recyclage dans les formes et délais requis,  

 l'aptitude médicale des salariés à effectuer les tâches demandées de jour comme de nuit. 

 

5.1.3 Conséquences pour les salariés : 

 
Le dispositif de service hivernal est, par principe, un dispositif à interventions aléatoires et temporaires 

dépendant de phénomènes naturels non prévisibles. 

 

 

 



 

Projet d'accord collectif sur le service hivernal – Version 7 – 20 juillet 2012. 

11 

 

 

L'objet de ce dispositif conduit à l'inscrire dans un cadre spécifique d'une organisation du temps de travail 

(travail en continu : 24heures/24, 7jours/7), de missions pouvant être différentes des missions habituelles 

du salarié et de rémunération, selon des modalités définies ci-dessous. 

 

Le caractère aléatoire et temporaire des interventions, les modalités de participation des salariés 

conduisent à poser pour principe général que leur participation au service hivernal ne constitue pas une 

modification du contrat de travail, quand bien même les conditions d'emploi des salariés pendant les 

interventions liées au service hivernal seraient différentes de celles attachées à leurs missions habituelles. 

 

S'agissant d'un dispositif substitutif, la participation au service hivernal n'a aucun impact sur les droits et 

obligations découlant du contrat de travail pendant les périodes où il n'est pas fait appel au salarié. Celui-

ci exécute ses missions habituelles, selon l'horaire programmé. 

 

 

5.2 Organisation du temps de travail 
 

5.2.1 Principes d'organisation 

 

Le service hivernal est organisé, pour tous les salariés non cadres et cadres, dans le respect des 

dispositions légales applicables à la durée du travail effectif et aux repos obligatoires, et dans les 

conditions suivantes : 

 

Pour les salariés non cadres : 

 

 Durée journalière de travail effectif portée à 12 heures en application d'une dérogation demandée par 

l'entreprise avant chaque campagne hivernale à l'inspection du travail, 

 Durée hebdomadaire de 48 heures, 

 Durée moyenne hebdomadaire de 44 heures sur une période quelconque de 12 semaines. 

 

 

Pour les salariés non cadres et cadres : 

 

 Repos quotidien de 11 heures consécutives, 

 Repos hebdomadaire de 35 heures consécutives dont une journée civile entière. 

 

 

Pour répondre aux impératifs opérationnels nécessités par le traitement des intempéries hivernales, une 

organisation horaire spécifique est appliquée en cas de déclenchement du service hivernal par les Unités 

opérationnelles responsables de l'organisation du service hivernal. Cette organisation horaire prévoit une 

succession de vacations de 12 heures, 24 heures/24, 7 jours /7, permise par des roulements entre les 

salariés. Cette organisation horaire se substitue aux horaires programmés des salariés sollicités dans le 

cadre du service hivernal pendant toute la durée de l'épisode neigeux. Les horaires et jours de travail 

prévus dans cette organisation horaire peuvent être différents des horaires et jours de travail programmés 

pour le salarié considéré.  
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Le cas échéant, en fonction des besoins du service hivernal et/ou des roulements prévus par l'organisation 

horaire spécifique au service hivernal, le salarié peut être amené à reprendre ses missions habituelles 

selon les horaires programmés, sous réserve du respect des repos obligatoires. 

 

5.2.2 Dérogations exceptionnelles à ces principes d'organisation 

 

En cas de nécessités de service liées notamment à la soudaineté, ou à l'intensité des intempéries 

hivernales, les dérogations légales à la durée du travail de travail effectif prévues aux articles L. 3121-4, 

L. 3121-35 et suivants, L. 3131-2 et L. 3132-4 du code du travail peuvent être mises en œuvre à 

l'initiative des unités opérationnelles organisatrices du service hivernal dans les conditions rappelées en 

annexe 2 du présent accord. 

 

Les opérations réalisées dans le cadre du service hivernal entrent dans le cadre des travaux urgents. 

 

 

Prolongation du temps de travail journalier : 

 

A titre exceptionnel, le temps de travail journalier peut être prolongé pour permettre l'exécution des 

travaux urgents en vue de prévenir des accidents imminents, organiser des mesures de sauvetage ou 

réparer des accidents survenus au matériel, aux installations ou aux bâtiments, sans limitation le premier 

jour d'intervention du salarié. Les jours suivants, les horaires applicables sont ceux résultant de 

l'organisation horaire spécifique mentionnée ci-dessus. 

 

 

5.3 Programmation prévisionnelle : astreinte spécifique au service 
hivernal 
 

Du fait de l'obligation de continuité du service public géré par Aéroports de Paris, le traitement des 

intempéries hivernales doit pouvoir être mis en œuvre à tout moment pendant ou en dehors des horaires 

habituels des salariés. Dans les deux cas, la mobilisation des salariés par les Unités opérationnelles 

responsables du service hivernal induit une modification de leurs horaires de travail pour appliquer 

l'organisation horaire spécifique au service hivernal prévue par le paragraphe 5.2.1. 

 

Les interventions réalisées pendant les horaires de travail habituels des salariés sont effectuées dans le 

cadre du pouvoir d'organisation de l'employeur au regard de l'obligation de continuité du service public 

géré par Aéroports de Paris. Elles peuvent conduire à des prolongations de l'horaire programmé. 

 

En dehors des horaires de travail, les salariés sont placés sous astreinte pour intervenir à la demande des 

Unités opérationnelles responsables du service hivernal. 

 

Les principes de mise sous astreinte des salariés s'inscrivent dans le cadre de l'article 12 du Statut du 

personnel, et du règlement 12-2-H bis (note référencée DG/2003/2209 du 17 juillet 2003) inséré à l'article 

12 du Manuel de gestion qui prévoit la possibilité de mettre les salariés sous astreinte pour le déneigement 

et le déverglaçage. 

 

Toutefois, les parties signataires de l'accord conviennent de la création d'une astreinte spécifique au 

service hivernal dont les principes, les caractéristiques et les modes d'organisation sont décrites ci-

dessous. 

 

Au cours de ces semaines d'astreinte, les salariés peuvent être sollicités par l'unité opérationnelle 

organisatrice du service hivernal pour la plateforme considérée et devront se rendre disponible pour 

intervenir pendant toute la durée de la semaine considérée, quel que soit l'horaire, sous réserve du respect 

des dispositions légales relatives aux repos obligatoires et aux durées maximales de travail.  
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La mise sous astreinte hivernale peut se confondre pendant la période hivernale avec l'astreinte technique 

ou décisionnelle prévue par le règlement 12-2-H bis inséré à l'article 12 du Manuel de gestion et planifiée 

toute l'année. 

 

Cette astreinte n'est pas applicable aux salariés exerçant leurs missions habituelles dans des conditions 

dégradées en intervenant pendant leur temps de travail programmé, identifiés au paragraphe 4.2. 

 

5.3.1 Principes généraux : 

 
L'astreinte spécifique au service hivernal est applicable à tous les salariés exerçant des missions 

spécifiques du service hivernal et selon l'organisation du temps de travail de celui-ci tels que définis aux 

paragraphes 4.1. et 5.2. : 

 

 qu'ils interviennent dans le cadre de l'exercice de leurs missions au regard de leur métier et de 

l'organisation générale de l'entreprise ou dans le cadre du volontariat, tel que défini au paragraphe 5.1. 

 quelle que soit la mission spécifique qu'ils réalisent dans le cadre du service hivernal telle que définie 

au paragraphe 6, 

 quelle que soit leur catégorie professionnelle. 

 

5.3.2 Caractéristiques de l'astreinte spécifique du service hivernal : 

 

L'astreinte a pour objet de mobiliser les salariés pendant les périodes non couvertes par leurs horaires 

habituels de travail. Néanmoins, les parties signataires de l'accord considèrent que les dispositions 

prévues par le Manuel de gestion sur les astreintes à domicile sont inadaptées au service hivernal compte 

tenu de ses particularités. Elles conviennent que les dispositions du présent accord se substituent à celles 

du règlement 12-2-H bis (note référencée DG/2003/2209 du 17 juillet 2003 insérée à l'article 12 du 

Manuel de gestion) pour les interventions sous astreinte ayant lieu dans le cadre du service hivernal. 

 

Cette astreinte spécifique du service hivernal présente les particularités suivantes : 

 

 L'astreinte du service hivernal est mise en œuvre uniquement pendant la durée de la période 

hivernale. 

 La réalisation d'interventions dans le cadre des astreintes hivernales est variable d'une saison à l'autre 

selon la survenance, la fréquence, la durée, le volume et de l'intensité des intempéries hivernales. 

 Les salariés ont une relative lisibilité sur les probabilités d'intervention à l'approche des semaines 

d'astreinte planifiées; notamment grâce à la diffusion quotidienne par Météo France des prévisions 

météorologiques sur plusieurs jours. 

 Le nombre de salariés placés sous astreinte est variable selon les probabilités d'intempéries 

habituellement constatées : ce nombre est plus important pendant la période haute correspondant aux 

plus fortes probabilités d'intempéries et définie selon les activités. Pour chaque salarié concerné, cette 

variation a pour conséquence celle de la fréquence des semaines d'astreinte selon les périodes hautes 

ou basses de la saison hivernale. 

 Les salariés interviennent sur les missions spécifiques résultant des intempéries hivernales, lesquelles 

peuvent être différentes de leurs missions habituelles. 

 La mobilisation des salariés dans le cadre de l'astreinte induit la mise en œuvre de l'organisation du 

temps de travail spécifique (2X12, H24, 7j/7) lors de la montée au terrain se substituant aux horaires 

habituels du salarié. 

 

5.3.3 Modes d'organisation de l'astreinte spécifique au service hivernal 

 

Compte tenu de l'imprévisibilité de la durée et de l'intensité des intempéries hivernales, l'astreinte 

spécifique du service hivernal est organisée selon deux modes : 
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 planification des astreintes par les Unités opérationnelles pour constituer les équipes intervenantes sur 

toute la période hivernale, 

 positionnement en astreinte de renfort pour intervenir ponctuellement en fonction des prévisions 

météorologiques. 

 

5.3.3.1 Planification des astreintes par les Unités opérationnelles pour constituer les équipes 

intervenantes sur toute la période hivernale : 

 

Les Unités opérationnelles responsables du service hivernal planifient les astreintes, en fonction des 

besoins opérationnels, pour constituer des équipes intervenantes pendant toute la période hivernale. Cette 

planification est communiquée aux salariés en début de période hivernale. 

 

L'unité de temps retenue pour l'organisation des astreintes planifiées est la semaine (du lundi matin au 

lundi matin).  

 

Le nombre de semaines d'astreinte spécifique au service hivernal est déterminé au regard du but recherché 

de continuité du service public ; de la nécessité de disposer simultanément du nombre requis de salariés 

pour couvrir le besoin opérationnel, de la nécessité pour les salariés d'acquérir les expériences 

indispensables à la réalisation des missions exigées par le traitement des surfaces contaminées par les 

intempéries. 

 

En conséquence, le nombre de semaines d'astreinte spécifique au service hivernal planifiées pour chaque 

salarié et par période hivernale est fixé cumulativement à : 

 8 semaines au minimum,  

 12 semaines au maximum, le salarié pouvant donner son accord pour intervenir dans le cadre de 

l'astreinte de renfort, 

 au moins la moitié des semaines sont planifiées pendant la période haute de probabilité 

d'intempéries. 

 

Le nombre et la fréquence des semaines d'astreinte planifiées sont répartis équitablement sur tous les 

salariés exerçant une mission donnée, en fonction du nombre de personnes formées identifiées en début 

de campagne hivernale. En outre, les semaines d'astreinte sont planifiées de manière à prévoir pour tous 

les salariés des semaines pendant la période de risque maximal d'intempéries. 

 

En outre, la planification des astreintes doit, par principe, respecter une alternance de semaine d'astreinte 

et de semaine sans astreinte. Néanmoins, lorsque les nécessités de service l'imposent, les Unités 

opérationnelles peuvent planifier des semaines d'astreinte consécutives, sans dépasser 4 semaines 

consécutives. Les Unités opérationnelles souhaitant mettre en œuvre cette possibilité, informent la 

Direction des Ressources Humaines des besoins opérationnels la nécessitant, avant la communication de 

la planification aux salariés. 

 

En cas de circonstances exceptionnelles, les salariés qui le souhaitent peuvent être autorisés à permuter 

les semaines d'astreinte planifiées, en nombre restreint et sous réserve de ne pas déséquilibrer les 

planifications des salariés, ni alourdir les sujétions de certains au profit d'autres. 

 

Compte tenu de la plus forte probabilité d'intempéries au cœur de l'hiver et de la programmation par les 

pouvoirs publics de deux périodes de vacances scolaires pendant cette saison, les salariés participant au 

service hivernal ont la possibilité, sous réserve des règles de roulement appliquées dans leur secteur 

d'origine, d'exercer des congés payés pendant les vacances scolaires dans la limite d'une semaine pendant 

les vacances de Noël et une semaine pendant les vacances d'hiver. 
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Dans la mesure du possible, les salariés participant au service hivernal qui le souhaitent seront autorisés à 

exercer des congés payés pendant la période hivernale, en fonction des besoins opérationnels et sous 

réserve des règles de roulement appliquées dans leur secteur d'origine. Ces congés payés seront accordés 

conjointement par les Unités opérationnelles responsables du service hivernal et le service d'origine. 

 

5.3.3.2 Positionnement en astreinte de renfort pour intervenir ponctuellement en fonction des 

prévisions météorologiques. 

 

Les salariés qui le souhaitent peuvent intervenir ponctuellement, en plus des semaines d'astreinte 

planifiées, en cas d'intempéries neigeuses abondantes et/ou durables. Ces interventions de renfort, 

déclenchées à l'initiative des Unités opérationnelles participant au service hivernal, permettent d'assurer 

les relèves et de respecter les durées maximales de travail et les repos obligatoires. 

 

L'unité de temps retenue pour l'astreinte de renfort est la journée. Les salariés sont informés de leur 

positionnement en astreinte de renfort dans un délai compatible avec les prévisions météorologiques, et au 

plus tard la veille. 

 

Les salariés donnent leur accord de principe en début de période hivernale. 

 

5.3.3.3 Conséquences du positionnement des salariés en repos neige : 

 

Compte tenu de la nature particulière de l'astreinte spécifique du service hivernal et de la mise en œuvre 

d'une organisation du temps de travail particulière pour répondre aux impératifs opérationnels nécessités 

par le traitement des intempéries hivernales, les parties signataires de l'accord conviennent de déterminer 

des modalités de traitement spécifiques en cas de positionnement des salariés en repos neige. 

 

Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent uniquement et strictement au positionnement en repos 

d'office pour anticiper l'intervention à venir dans le cadre du service hivernal et permettre le respect des 

repos minimaux obligatoires.  

 

Lorsque le responsable du service hivernal décide de ne pas faire intervenir les salariés consécutivement à 

un positionnement en repos neige pour anticiper des prévisions d'intempéries par les services 

météorologiques, ce repos neige n'a pas d'impact sur la durée du travail initialement programmée pour la 

semaine considérée. 

 

Cette disposition ne s'applique pas : 

 

 en cas d'intervention dans le cadre du service hivernal consécutivement au repos neige, 

 aux repos positionnés postérieurement à une intervention pour respecter les repos obligatoires, 

 aux repos positionnés entre deux interventions pour le service hivernal dans le cadre du 

déclenchement de l'organisation horaire spécifique définie au paragraphe 5.2.1. 

 

5.3.4 Planification des salariés ne pouvant être extraits de leurs missions 
habituelles intervenant sur leurs jours de repos 

 

Les interventions pendant leurs repos des salariés ne pouvant être extraits de leurs missions habituelles 

définis aux paragraphes 4.1.1.3. et 4.1.2. sont planifiées en début et pour toute la saison hivernale. 

 

Cette planification est réalisée de manière à ne pas modifier le tableau de service opérationnel de l'activité 

et sous réserve du respect des repos obligatoires et les durées maximales de travail. 
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6. Missions spécifiques du service hivernal 

 

Par principe, les missions exercées dans le cadre du service hivernal peuvent être différentes des missions 

habituellement exercées par le salarié. 

6.1 Définition des missions exercées dans le cadre du service 
hivernal 
 

Les missions exercées dans le cadre du service hivernal sont répertoriées dans le tableau joint en annexe 3 

et décrites en annexe 4 du présent accord. 

 

Elles sont réparties, selon le rôle à tenir dans le cadre du service hivernal, par niveau de responsabilité. 

 

6.2 Modalités d'affectation des salariés sur les missions 
 

Les salariés sont affectés aux missions ci-dessus suivant leur profil de compétences. 

 

Le cas échéant, les salariés reçoivent les formations nécessaires à la réalisation de la mission confiée. 

 

7. Professionnalisation des salariés 

 

Les opérations à réaliser dans le cadre du service hivernal nécessitent la mise en œuvre de compétences 

techniques et de modes opératoires spécifiques. Les formations initiales et des recyclages indispensables à 

la réalisation de ces opérations, suivies par les salariés, sont inscrites dans le système d'information des 

Ressources Humaines (Dossier individuel rubrique « Passeport Formation »). Ces formations s’inscrivent 

dans le cadre du plan de formation des Unités opérationnelles concernées. 

 

Au-delà de ces formations et recyclages, les Unités opérationnelles renforcent les compétences et les 

savoir-faire des salariés en organisant, en amont ou pendant chaque période hivernale : 

 

 des visites de reconnaissance des sites pour les salariés n'ayant pas l'opportunité de se rendre 

régulièrement sur les aires aéronautiques, 

 des exercices neige, de jour ou de nuit, pour mettre les salariés en situation. Ces exercices neige 

donnent lieu au versement de la rémunération de l'intervention prévue au paragraphe 9.2., 

 des exercices ciblés de conduite sur les aires aéronautiques pour les salariés qui ne pratiquent pas 

régulièrement, 

 un accompagnement particulier, lors des interventions, des salariés novices dans la conduite d'engins 

sur les aires aéronautiques. 

 

Ce renforcement des compétences est adapté aux compétences et savoir-faire de chaque salarié 

notamment au regard de son antériorité de pratique de la mission à effectuer. 

 

En outre, à l'issue de chaque période hivernale, les Unités opérationnelles organisatrices du service 

hivernal invitent tous les acteurs à une réunion de retour d'expérience. 

 

8. Conditions de travail 

 

L'encadrement de l'organisation du temps de travail et des astreintes, la professionnalisation des salariés, 

mentionnés aux paragraphes 5.2., 5.3. et 7 contribuent à prévenir les risques professionnels.  
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Les salariés sont informés par les Unités opérationnelles responsables du service hivernal, sur les 

conditions de travail liés aux astreintes, au travail de nuit et à l'exposition aux risques professionnels. 

 

En outre, les Unités opérationnelles s’engagent à mener des actions visant à améliorer les conditions de 

travail des salariés lors des interventions dans les conditions suivantes.  

 

8.1 Actions communes d'amélioration des conditions de travail 
 

Les Unités opérationnelles organisatrices du service hivernal s'engagent à réaliser, chacune pour leur 

périmètre, les actions définies de manière transversale suivantes. 

 

8.1.1 Identification d’un budget spécifique 

 

Les Unités opérationnelles identifient en lien avec le C.H.S.C.T. concerné, un budget spécifique pour 

financer les actions à mener dans leur périmètre ayant pour objectif d’améliorer les conditions de travail 

des salariés intervenant dans le cadre du service hivernal. 

 

8.1.2 Rôle des instances 

 

La Commission de Mise en œuvre et de suivi de l’accord prévue au paragraphe 11.2. peut formuler des 

propositions d'amélioration des conditions de travail qui seront examinées avec le C.H.S.C.T. concerné. 

 

Un bilan transversal des mesures prises en matière d’amélioration des conditions de travail est présenté à 

l’issue de chaque période hivernale à l’instance de coordination H.S.C.T. 

 

Ce bilan, et le cas échéant, les préconisations des C.H.S.C.T. et/ou de l’instance de coordination est 

examiné par la Commission de mise en œuvre et de suivi de l’accord prévue au paragraphe 11.2. 

 

8.1.3 Repas 

 

Les Unités opérationnelles s’engagent à veiller à la qualité des prestations de fourniture des repas pendant 

les interventions. En outre, elles feront l’acquisition au plus tard pour la période hivernale 2012-2013, 

d’armoires réfrigérantes adaptées au stockage des plateaux repas. 

 

8.1.4 Reprise de l’activité habituelle des salariés 

 

Les parties signataires conviennent que la participation des salariés au service hivernal doit être prise en 

considération lors de la reprise de leur activité habituelle, notamment au regard de leur charge de travail. 

Ainsi, une note de service sera diffusée à l'ensemble des managers de l'entreprise pour réaffirmer le 

caractère prioritaire pour l'entreprise du service hivernal, et mentionnant les conséquences induites pour le 

service d'origine, notamment la prise en compte de cette participation pour adapter la charge de travail 

des salariés. 

 

8.2 Actions locales d’amélioration des conditions de travail 
 

Pour tenir compte des spécificités de chaque plateforme tenant au périmètre à traiter et sa configuration, 

et l'organisation des opérations exigées par le traitement des surfaces contaminées par les intempéries 
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hivernales, l'examen des conditions de travail est réalisé par les Unités opérationnelles responsables de 

l'organisation du service hivernal en lien avec les C.H.S.C.T. concernés. 

 

 

Néanmoins, les parties signataires conviennent de déterminer un socle minimal des thèmes devant être 

abordés dans ce cadre.  

 

Sont examinées, en lien avec les C.H.S.C.T. concernés, les conditions attachées : 

 

 le cas échéant, aux actions de formation complémentaires à celles prévues par le paragraphe 7, 

nécessitées par des spécificités locales, 

 à l'aménagement des locaux (PC neige, et/ou locaux de repli), 

 à l'organisation des temps de pause et les repas,  

 à l'organisation des prises de service, 

 à l'élargissement de la participation des salariés à la préparation de la saison hivernale en amont de 

celle-ci. 

 

8.3 Repos sur place 

8.3.1 Fondement 

 

En cas d'épisode neigeux se prolongeant au-delà d'une journée, les Unités opérationnelles participant au 

service hivernal peuvent demander aux salariés, sous réserve de leur accord, de prendre leur repos 

quotidien sur place. 

 

Le maintien des salariés sur place a plusieurs objectifs : 

 

 optimiser le temps de repos du salarié entre deux vacations, 

 supprimer les déplacements liés aux trajets domicile/travail et réduire ainsi le risque d'accident de 

trajet accru, compte tenu de l'impact des intempéries sur les conditions de circulation routières, 

 permettre aux salariés de prendre leur poste de travail à l’heure prévue et de respecter les horaires. 

 

Sous réserve du respect des conditions définies au paragraphe 8.3.2., le temps de repos exercé sur place 

est considéré comme du repos au sens de l'article L. 3131-1 du code du travail et non comme du temps de 

travail effectif. 

 

8.3.2 Modalités de mise en œuvre 

 

En cas de prise de repos quotidien sur place, le salarié bénéficie d'un temps incompressible de repos entre 

deux vacations, passé dans un lieu mis à disposition par l’employeur : 

 

 d’une durée au moins égale au repos quotidien obligatoire,  

 pendant lequel le salarié ne peut pas être sollicité par l’employeur, 

 au cours duquel le salarié peut vaquer à des occupations personnelles. 

  

Les lieux de vie dans lesquels les salariés exercent leur repos quotidien sur place doivent ainsi proposer 

un confort permettant au salarié de : 

 

 prendre un repos dans de bonnes conditions, (a minima : confort des installations d’hébergement, 

installations sanitaires), 

 s’isoler, 

 se restaurer. 
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Les situations visées par la prise de repos quotidien sur place sont soit : 

 

 celles où la circulation est rendue difficile en cas d’intempéries hivernales notamment du fait de 

l'importance des intempéries, ou de l’absence de traitement des voies de circulation routière par 

les entités publiques en charge de l'exploitation du réseau routier... 

 lorsque les salariés font le choix de prendre leurs repos, entre deux vacations, sur place. 

 

 

9. Rémunération 

 

La participation des salariés, quelle que soit leur catégorie professionnelle, au service hivernal donne lieu 

à une rémunération particulière en raison du caractère spécifique et dérogatoire de ce dispositif dont les 

modalités sont décrites dans le présent paragraphe. 

 

Ces modalités sont applicables uniquement dans le cadre du dispositif de service hivernal défini dans le 

présent accord. Elles se substituent aux modalités de rémunération mises en œuvre avant la signature du 

présent accord.  

 

Les principes attachés à cette rémunération sont les suivants : 

 

 Paiement de la rémunération habituelle du salarié et éventuellement des majorations pour heures 

décalées conformément aux dispositions du Manuel de gestion. 

 

 Traitement des heures de dépassement (heures complémentaires, et/ou heures supplémentaires) dans 

les conditions de droit commun résultant de l’application de l’accord d’aménagement et de réduction 

du temps de travail du 31 janvier 2000 révisé par avenant du 7 octobre 2010. 

 

 Respect du principe légal « à travail égal, salaire égal » : Paiement des modalités de rémunération du 

service hivernal à tous les salariés placés dans la même situation quelle que soit leur catégorie 

professionnelle. 

 

Les montants de rémunération mentionnés dans les paragraphes 9.1., 9.2., 9.3. et 9.4. feront l’objet d’un 

examen tous les deux ans, dans le cadre de la Commission de mise en œuvre et de suivi de l'accord 

prévue par le paragraphe 11.2 évolueront, dans une proportion à déterminer tous les deux ans avec la 

Commission de mise en œuvre et de suivi de l'accord prévue par le paragraphe 11.2., au regard de 

 l'évolution du point de sujétion sans néanmoins qu'il y ait de corrélation mécanique entre les deux.

 

9.1 Compensation de la mise sous astreinte 
 

Compte tenu du caractère spécifique de l'astreinte définie dans le cadre du service hivernal par le 

paragraphe 5.3., les parties signataires conviennent de lui appliquer une compensation financière 

particulière applicable à l'ensemble des salariés placés sous astreinte, pour effectuer les missions 

spécifiques du service hivernal, quelle que soit cette mission et quelle que soit leur catégorie 

professionnelle. 

 

Semaine d'astreinte planifiée : 

La compensation pour les semaines d'astreinte planifiées est égale à : 

 

 232 €uros par semaine ne comportant pas de jour férié légal, 

 320 €uros par semaine comportant un jour férié légal, quel que soit le jour de la semaine sur lequel ce 

jour férié est positionné, 
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 446 €uros la semaine comportant Noël et le Jour de l’Arbre de Noël, quels que soient les jours de la 

semaine sur lesquels ces jours sont positionnés. 

 

 

Astreinte de renfort sur une semaine non planifiée d'astreinte : 

La compensation pour les astreintes de renfort est forfaitaire. Elle est égale, dans la limite de 232 €uros 

par semaine, à 55 €uros par vacation, du lundi au dimanche, quel que soit le jour de la semaine sur lequel 

ce renfort est positionné. 

 

9.2 Rémunération à l'intervention pour réaliser une mission 
spécifique du service hivernal 
 

Le salarié exerçant l'une des missions spécifique du service hivernal décrite au paragraphe 6 perçoit une 

rémunération à la mission évaluée en fonction du niveau de compétences et de responsabilités requises 

par la mission exercée dans le cadre du service hivernal. 

 

Cette rémunération est versée pour chaque vacation « neige » effectuée. Par vacation « neige » effectuée, 

il faut entendre celle pour laquelle le salarié a été appelé par l'Unité opérationnelle organisatrice du 

service hivernal, s'est rendu sur le site et a signé la feuille d'émargement et ce, quelle que soit la durée de 

cette vacation. 

 

Le montant de cette rémunération est différentié selon les niveaux des missions identifiés au paragraphe 

6 : 

 

Niveau 1 : 100 €uros, 

Niveau 2 :  90 €uros, 

Niveau 3 :  70 €uros. 

 

9.3 Rémunération de la planification d'interventions sur les repos : 
 

Les interventions planifiées sur les repos en amont de la saison hivernale dans les conditions prévues au 

paragraphe 5.3.4. donnent lieu au versement d'une compensation de 55 €uros par jour dans la limite d'un 

plafond de 1.100 €uros par saison hivernale. 

 

A titre d'exemple, les salariés SSLIA et SMU perçoivent une compensation de 1.100 €uros par saison 

hivernale en contrepartie de la planification de 20 interventions sur repos. 

 

En cas d'intervention pour réaliser une mission spécifique du service hivernal, le salarié perçoit la 

rémunération à l'intervention décrite au paragraphe 9.2. 

 

9.4 Missions habituelles exercées dans des conditions dégradées : 
 

Sur sollicitation des Unités opérationnelles concernées, les salariés exerçant leurs missions habituelles sur 

les aires de mouvement ou sur les accès routiers et parcs de stationnement publics dans des conditions 

dégradées du fait des intempéries hivernales définis au paragraphe 4.2. bénéficient d'une compensation 

financière dans les conditions définies ci-dessous.  

 

Sont pris en compte dans la détermination de la compensation le fait que les salariés effectuent leurs 

missions habituelles, et que les opérations nécessitées par les intempéries sont réalisées pendant leur 

temps de travail quand bien même leurs horaires seraient ajustés (prolongation de la vacation par 

exemple). 
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9.4.1 Prime de viabilité hivernale des aires de mouvement : 

 

Les salariés exerçant leurs missions habituelles sur les aires de mouvement, dans des conditions 

météorologiques dégradées résultant des intempéries hivernales, et nécessitant la mise en œuvre de modes 

opératoires particuliers et la réalisation d'opérations spécifiques afin d'assurer la sécurité aéronautique sur 

les aires de mouvement, bénéficient d'une prime de viabilité hivernale des aires de mouvement. 

 

Cette prime est versée aux salariés ayant effectué au cours de leur vacation au moins l'une des tâches 

suivantes : 

 Salage des routes de service en zone réservée sûreté (ZRS), 

 Déverglaçage des pistes, des voies de circulation ou des postes de stationnement avions. 

 

Le montant de cette prime est fixé à 55 €uros par vacation effectivement réalisée au cours de laquelle les 

conditions d'octroi sont remplies. Son versement est conditionné à l'ouverture du PC/UO Neige, ou sur 

décision du responsable de la viabilité hivernale, et est exclusif des modalités de rémunération prévues 

aux paragraphes 9.1., 9.2. et 9.3. 

 

9.4.2 Prime de viabilité hivernale des accès et parkings, cheminements routiers 
ou piétons : 

 
Les salariés qui, dans le cadre de leurs missions habituelles, mettent en œuvre des modes opératoires 

particuliers et effectuent des opérations de viabilité hivernale sur le réseau routier, les parkings, les 

cheminements véhicules et piétons de la zone publique des aéroports, lors d'événements météorologiques 

tels que chutes de neige ou verglas, bénéficient d'une prime de viabilité hivernale des accès et parkings, 

cheminement routiers ou piétons. 

 

Cette prime est versée aux salariés ayant effectué au cours de leur vacation au moins l'une des tâches 

suivantes : 

 Pilotage/coopération des prestataires Viabilité hivernale, 

 Alimentation des saleuses, 

 Intervention de salage avec matériel spécifique, 

 Salage manuel des zones inaccessibles aux saleuses, 

 Déblaiement de la neige avec des pelles et des balais 

 

Le montant de cette prime est fixé à 55 €uros par vacation effectivement réalisée au cours de laquelle les 

conditions d'octroi sont remplies. Son versement est conditionné à l'ouverture du PC Viabilité des Parcs et 

accès, ou sur décision du responsable de la viabilité hivernale, et est exclusif des modalités de 

rémunération prévues aux paragraphes 9.1., 9.2. et 9.3. 

 

9.5 Prime de non accident 
 

La prime de non accident prévue par la note référencée DG/2002/2470 du 9 août 2002 insérée à l’article 

25 du Manuel de gestion est versée aux salariés remplissant les conditions d’octroi au regard de la 

conduite d’engins dans le cadre du service hivernal, dans les conditions suivantes : 

 

 pour chacun des 6 mois calendaires compris dans la période hivernale, 

 sous réserve que cette prime ne soit pas perçue dans le cadre des missions habituelles des salariés. 
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9.6 Remboursement de frais 
 

Les salariés intervenant pour le service hivernal en dehors de leur temps de travail bénéficient des 

remboursements de frais suivants : 

 

 Frais téléphoniques : sur présentation de facture au nom du salarié, et dans la limite de 25 €uros par 

mois calendaire, pour chacun des 6 mois de la période hivernale. Pour bénéficier de ce 

remboursement de frais téléphoniques, le salarié s’engage à communiquer le numéro de téléphone 

correspondant et répondre aux appels. Ce remboursement est versé aux salariés qui n'en bénéficient 

pas dans le cadre de leurs missions habituelles. 

 Frais de transport : les déplacements supplémentaires nécessités par les interventions pour le service 

hivernal en utilisant le véhicule personnel du salarié sont indemnisés sur la base du trajet aller et 

retour domicile/lieu d’intervention au taux en vigueur des indemnités kilométriques « Utilités de 

service ».Ce remboursement ne s’applique pas en cas de décalage de la vacation. 

 

10. Dispositions applicables aux salariés cadres : 

 

Le présent paragraphe définit les modalités spécifiques applicables aux salariés cadres en complément de 

celles mentionnées dans les autres paragraphes du présent accord. 

 

Le temps passé par chaque cadre mobilisé dans le cadre du service hivernal est déterminé par l'unité 

opérationnelle organisant le plan hivernal pour la plateforme considérée. 

 

Les principes applicables au temps passé par les salariés cadres pour le service hivernal sont ceux prévus 

par l'accord d'aménagement et de réduction du temps de travail du 31 janvier 2000 révisé par avenant du 7 

octobre 2010. 

 

 

Jours habituels de travail (5 jours du lundi au vendredi hors jours fériés) : 

En cas de participation d'un cadre au service hivernal sur un jour habituel de travail, le temps de 

dépassement résultant de cette participation est compensé dans les conditions prévues par le paragraphe 

3.3.4.2. de l'accord d'aménagement et de réduction du temps de travail du 31 janvier 2000 révisé par 

l'avenant du 7 octobre 2010 : 

 

« En cas de dépassement manifeste et exceptionnel de la durée quotidienne de travail, les cadres pourront 

bénéficier d’un temps de récupération supplémentaire dans les limites établies, en accord avec leur 

hiérarchie. » 

 

La durée des vacations effectuées dans le cadre du service hivernal étant de 12 heures, la compensation en 

temps doit être appréciée par comparaison entre sa durée habituelle de travail et 12 heures. 

 

 

Jours supplémentaires de travail : 

Les salariés cadres travaillent habituellement 5 jours par semaine du lundi au vendredi. En cas de 

réalisation de journées supplémentaires de travail, de jour ou de nuit, pour participer au service hivernal 

sur un jour habituel de repos, ils bénéficient, en application des modalités d'organisation de leur temps de 

travail prévu par l'accord d'aménagement et de réduction du temps de travail précité, d'une compensation 

en temps, égale à un jour de repos pour toute journée supplémentaire, à exercer avant la fin de la période 

de modulation. 

 

Mais, pour tenir compte des spécificités du service hivernal et de l'éventualité de survenance 

d'intempéries dans des conditions rendant difficile l'exercice par les cadres des compensations en temps 

avant la fin de la période de modulation, les parties signataires conviennent de prévoir des modalités 

dérogatoires à cette compensation en temps. 
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Ainsi, le cadre peut choisir de bénéficier d'une compensation financière pour les jours de travail 

supplémentaires effectués dans le cadre du service hivernal, aux lieu et place de la compensation en 

temps. 

 

Le paiement s'effectue dans les conditions cumulatives suivantes : 

 Conclusion d'un avenant annuel à la convention individuelle de forfait du cadre, prévoyant la 

renonciation aux repos travaillés dans le cadre du service hivernal ; 

 Limitation du nombre de jours travaillés par le cadre à 235 jours par an, entre le 1
er
 avril et le 31 

mars ; 

 Paiement de la rémunération journalière majorée de 20 % par jour de repos travaillé dans le cadre 

du service hivernal. 

 

Cette compensation n'est pas due en cas de décalage d'une journée de travail. 

 

11. Modalités d'application de l'accord 

11.1 Portée de l'accord 
 

Le présent accord est conclu dans le cadre des articles L. 2232-11 à L. 2232-20, et L. 2233-1 à L. 2233-3 

du code du travail. 

 

Les dispositions du présent accord complètent le statut du personnel d'Aéroports de Paris. 

 

Les dispositions du présent accord annulent et se substituent de plein droit à celles des accords conclus 

antérieurement et aux règles résultant des notes antérieures : 

 

Note PDG et notes d'application : 

 Note PDG/2011/1622 du 29 septembre 2011 : Modalités applicables à l'organisation du service 

hivernal. 

 Note DRH/2011/732 du 13 octobre 2011 : Définition des conditions d'attribution des primes 

d'exposition aux intempéries hivernales, de viabilité hivernale des aires de mouvement, et de viabilité 

hivernale des accès et parcs. 

 Note DRH/2011/735 du 14 octobre 2011 : Modalités pratiques d'application du dispositif hivernal 

prévu par la note PDG/2011/1622 du 29 septembre 2011. 

 

 

Protocoles de fin de grève : 

 Orly : protocole de négociation du 24 octobre 2011  

 CDG/LBG : protocole de négociation du 19 octobre 2011. 

 

 

Notes transversales antérieures à la note PDG :  

 Note DG/323/0423 du 20 novembre 1996 : Instructions en matière de durée du travail relatives aux 

opérations de déneigement/déverglaçage. 

 Modalités d'application de la note DG/323/0423 du 20 novembre 1996 : DIM/96 – XRD/572 du 28 

novembre 1996. 

 Note DHHAG du 20 octobre 1993 : Prime d'aléa d'astreinte : 

 Note DRH/2003/771 du 20 décembre 2003 : Règles applicables aux opérations de déneigement. 

 

 

Notes sectorielles : 

 ORYL : Note ORYL/HAS/XRD du 13 avril 2011 : Modalités d'astreinte hivernale à ORYL 

 CDGR SSLIA : Note CDGR/2011/AB/IB/524 du 23 novembre 2011 : La mise en place des modes de 

rémunération. 
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 CDGA-CDGE : Note CDGA/2006/RH/557 du 10 novembre 2006 : Organisation de l'astreinte 

hivernale CDGA/CDGE – Période 2006-2007. 

 ORYR : ORY.RE/2004/60 du 12 décembre 2004 : Astreinte hivernale pour la fonction de 

coordonnateur des interventions sur les aires de trafic ; ORYR/2012/59–PCR–Modalités applicables à 

la campagne hivernale 2011-2012. 

 

11.2 Commission de mise en œuvre et de suivi 
 

Une Commission de mise en œuvre et de suivi du présent accord est créée. 

 

Cette commission est composée de : 

 deux représentants par organisation syndicale signataire de l'accord, 

 et pour la Direction d'Aéroports de Paris : 

o un représentant de l'UO responsable de l'organisation du service hivernal de chaque 

plateforme, 

o un représentant de l'UO Energie et Logistique de chaque plateforme, 

o le cas échéant d'un représentant de l'UO des Parcs et Accès routiers de Paris-Charles-de-

Gaulle et/ou de Paris-Orly, 

o un représentant de la Direction des Ressources Humaines qui préside la Commission. 

 

La commission a pour rôle d'assurer le suivi de l'application de l'accord. Dans ce but, la commission 

pourra se faire communiquer tout document de suivi établi par les services compétents d'Aéroports de 

Paris. 

 

Le suivi de l’application de l’accord est réalisé au regard des retours d'expérience et peut donner lieu, le 

cas échéant à une adaptation des dispositions de celui-ci, dans le cadre de la procédure de révision 

prévue par le § 11.5. 

 

La commission se réunit, à l'initiative de la Direction, au moins une fois par an, autant que de besoin pour 

être en mesure de remplir son rôle, et au moins deux fois par an : une fois en début de campagne 

hivernale, une autre à l'issue de la campagne. Elle peut être réunie à la demande motivée d'une 

organisation syndicale signataire. 

 

11.3 Durée de l'accord 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur à compter de sa signature.  

 

11.4 Adhésion 
Conformément à l'article L. 2261-3 du code du travail, toute organisation syndicale représentative dans 

l'entreprise, qui n'est pas signataire du présent accord, peut y adhérer ultérieurement. 

 

L'adhésion produira effet à partir du jour qui suivra celui du dépôt, par son auteur, à la Direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la 

région Ile-de-France, et au secrétariat-greffe du Conseil de Prud'hommes de Paris. 

 

L'adhésion sera notifiée par son auteur aux parties signataires, dans un délai de huit jours. 

 

11.5 Modalités de révision 
Chaque partie signataire ou adhérente peut demander la révision de tout ou partie du présent avenant, 

selon les modalités suivantes : 
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Toute demande de révision devra être adressée à chacune des autres parties signataires ou adhérentes et 

comporter, outre l’indication des dispositions dont la révision est demandée, des propositions de 

nouvelles dispositions. 

 

Le plus rapidement possible et au plus tard dans un délai de trois mois suivant la réception de cette lettre, 

une négociation sera ouverte en vue de la rédaction d’un nouveau texte. 

 

Les dispositions de l’accord dont la révision est demandée resteront en vigueur jusqu’à la conclusion d’un 

nouvel avenant. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 2222-5, L 2261-7 et L 2261-8 du code du travail, seules les 

organisations syndicales de salariés représentatives au sens de l’article L 2231-1 du code du travail 

signataires du présent accord (ou qui y ont adhéré) sont habilitées à signer tout avenant portant révision 

du présent accord. 

 

Sous réserve de l’exercice du droit d’opposition prévu aux articles L. 2231-8 et L. 2232-12 du code du 

travail, la révision proposée donnera lieu à l’établissement d’un avenant se substituant de plein droit aux 

stipulations de l’accord qu’il modifie. 

 

Cet avenant devra faire l’objet des formalités de dépôt prévues à l’article D. 2231-2 du code du travail. 

 

11.6 Modalités d'évolution de l'accord 
 
Toutes les modifications d’origine légale ou réglementaire postérieures à la signature du présent accord 

s’appliqueront de plein droit. 

 

11.7 Dénonciation de l'accord 
En application de l’article L. 2222-6 et L. 2261-9 du code du travail, le présent accord peut être dénoncé 

par ses signataires, sous réserve du respect d’un préavis de 6 mois. La dénonciation doit obligatoirement 

être globale. 

 

La dénonciation est notifiée par son auteur aux autres signataires et doit donner lieu à dépôt 

conformément aux dispositions des articles L. 2231-6, L. 2261-9 et D. 2231-2 du code du travail. 

 

Les effets de la dénonciation sont ceux prévus aux articles L. 2261-10, L. 2261-11 et 2261-13 du code du 

travail. 

 

 

11.8 Dépôt et publicité  
 

Le présent accord fera l'objet des formalités de dépôt et de publicité prévues aux articles D. 2231-2, R. 

2262-1 et R.2262-2 du code du travail.  

 

Conformément à l'article D. 2231-2 du code du travail, le présent accord sera déposé par la Direction 

d’Aéroports de Paris-SA en deux exemplaires, dont une version sur support papier signée des parties et 

une version sur support électronique, à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France, et en un exemplaire 

original auprès du secrétariat greffe du Conseil des Prud'hommes de Paris. 

 
 

 

 

Fait à PARIS, en 5 exemplaires, 

le 
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Pour les Organisations Syndicales Représentatives : 

(signature après mention de la date et du nom du signataire) 

 

Syndicat UNSA/SAPAP, 

Le Délégué Syndical, 

 

 

Syndicat CFE-CGC d’Aéroports de Paris, 

Le Délégué Syndical, 

 

 

Syndicat Général Force Ouvrière Aéroports de Paris/CGT-

FO, 

Le Délégué Syndical, 

 

 

CGT, 

Le Délégué Syndical, 

Pour Aéroports de Paris,  

Le Président Directeur Général, 

 

 

Pierre GRAFF 
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Annexe 1 au projet d'accord collectif relatif au service hivernal. 

Caractérisation des différentes populations participantes au regard des critères. 

Type de mission Critère d'appartenance 
Nature de l'activité 

habituelle 
Rémunération Modalités d'intervention 

Mission spécifique 
de service hivernal 

Salariés appartenant aux 
Unités responsables de tout 
ou partie du service hivernal 
sur les aires de mouvement 

conformément au plan 
d'organisation des services. 

 

(Unités chargées de la gestion 
des aires aéronautiques et 

des moyens logistiques 
affectés au service hivernal) 

Salariés pour lesquels le 
service hivernal constitue une 

de leurs missions. 

232 €/semaine d'astreinte planifiée + prime d'intervention* 

Si astreinte de renfort en plus de la planification : 55 
€/vacation/plafond 232 € + prime d'intervention* 

Sur leur temps de travail programmé et 
leur temps de repos, dans le cadre de 

l'organisation du temps de travail 
spécifique du service hivernal (2X12 

heures, 7jours sur 7). Semaines 
d'astreinte planifiées. 

Salariés pouvant être 
temporairement extraits de 
leurs missions habituelles 

232 €/semaine d'astreinte planifiée + prime d'intervention* 

Si astreinte de renfort en plus de la planification : 55 
€/vacation/plafond 232 € + prime d'intervention* 

Salariés ne pouvant pas être 
temporairement extraits de 
leurs missions habituelles. 

En cas d'intervention planifiée sur repos : 55 
€/vacation/plafond 1.100 €/période hivernale, + prime 

d'intervention* 

En cas d'intervention sur TDS : prime d'intervention 

Sur leur temps de repos dans le cadre 
de l'organisation du temps de travail 
spécifique du service hivernal (2X12 

heures, 7jours sur 7). 

 

Salariés appartenant aux 
Unités opérationnelles 

chargées de la gestion des 
parcs de stationnement et 

accès routiers en zone 
publique 

 

Salariés pour lesquels le 
service hivernal constitue une 

de leurs missions. 

232 €/semaine d'astreinte planifiée + prime d'intervention* 

Si astreinte de renfort en plus de la planification : 55 
€/vacation/plafond 232€ + prime d'intervention* 

Sur leur temps de travail programmé et 
leur temps de repos, dans le cadre de 

l'organisation du temps de travail 
spécifique du service hivernal (2X12 

heures, 7jours sur 7). Semaines 
d'astreinte planifiées. 

Salariés pouvant être 
temporairement extraits de 
leurs missions habituelles 

232 €/semaine d'astreinte planifiée + prime d'intervention* 

Si astreinte de renfort en plus de la planification : 55 
€/vacation/plafond 232 € + prime d'intervention* 

Salariés ne pouvant pas être 
temporairement extraits de 
leurs missions habituelles 

En cas d'intervention planifiée sur repos : 55 
€/vacation/plafond 1.100 €/période hivernale, + prime 

d'intervention* 

En cas d'intervention sur TDS : prime d'intervention. 

Sur leur temps de repos dans le cadre 
de l'organisation du temps de travail 
spécifique du service hivernal (2X12 

heures, 7jours sur 7). 

Salariés appartenant aux 
autres Unités de l'entreprise. 

Salariés pouvant être 
temporairement extraits de 
leurs missions habituelles. 

232 €/semaine d'astreinte planifiée + prime d'intervention* 

Si astreinte de renfort en plus de la planification : 55 
€/vacation/plafond de 232 € + prime d'intervention* 

Sur leur temps de travail programmé et 
leur temps de repos, dans le cadre de 

l'organisation du temps de travail 
spécifique du service hivernal (2X12 

heures, 7jours sur 7). Semaines 
d'astreinte planifiées. 

Mission habituelle 
exercée dans des 

conditions 
dégradées 

Salariés appartenant aux UOs 
responsables du service 
hivernal sur les aires de 

mouvement ou chargées de 
la gestion des parcs de 
stationnement et accès 

routiers en zone publique 

Salariés exerçant leurs 
missions habituelles avec des 
tâches spécifiques résultant 
des conditions dégradées du 

fait des intempéries 
hivernales. 

Prime de viabilité du service hivernal : 55 €/vacation 
opérationnelle réalisée si salarié engagé, dans le cadre de 

ses missions habituelles, sur des opérations nécessitées par 
le service hivernal et PC/UO neige activé. 

Si intervention sur mission spécifique du service hivernal sur 
TDS = prime à l'intervention. 

Sur le temps de travail programmé, 
avec allongement possible de 

l’amplitude des vacations jusqu'à 12 
heures. 

* le cas échéant 
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Annexe 2 au projet d'accord collectif relatif au service hivernal. 

 

Dérogations aux durées maximales de travail. 

 

 

Les dérogations à la durée du temps de travail effectif visées par le paragraphe 5.2.2. de l'accord sont les 

suivantes : 

 

 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire de travail effectif : 

 

Avant chaque campagne hivernale, une demande de dérogation permettant de porter la durée de travail 

effectif hebdomadaire maximale absolue de 48 heures à 60 heures, est adressée à l'inspecteur du travail, 

après avis du comité d'entreprise.  

 

 

Dérogation au repos quotidien de 11 heures consécutives : 

 

En application des dispositions de l'article D. 3131-5 du code du travail, les unités opérationnelles 

organisatrices du service hivernal peuvent, sous leur responsabilité et en informant l'inspecteur du travail, 

déroger à la période minimale de onze heures de repos quotidien par salarié en cas de travaux urgents dont 

l'exécution immédiate est nécessaire pour : 

 

 organiser des mesures de sauvetage ; 

 prévenir des accidents imminents ; 

 réparer les accidents survenus au matériel, aux installations ou aux bâtiments. 

 

La mise en œuvre de cette dérogation est subordonnée à l'attribution, aux salariés intéressés, de périodes de 

repos d'une durée au moins équivalente à celle des réductions appliquées. 

 

Cette dérogation peut être mise en œuvre tant pour les salariés non cadres que les salariés cadres. 
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Annexe 3 au projet d'accord collectif relatif au service hivernal. 

Classement des missions dans les niveaux de responsabilité et de rôle. 

 

Niveau de 
responsabilité/ Rôle 

Fonction concernée 

 ORLY  CDG LBG 

1 – Stratégie – 
Responsable mise 
en œuvre 

Représentant d'Aéroports 
de Paris au CDM 

Responsable PC neige  

 

 

 

 

 

 

 

Chef de train (convoyeur, 
escorteur) 

Représentant d'Aéroports 
de Paris au CDM 

Responsable UO neige  

RODDA* : responsable 
opérationnel 
déneigement, 
déverglaçage des aires 

Responsable viabilité 
hivernale  

Responsable PC neige 
CDGL 

Chef de train 

Superviseur aires de trafic 

Responsable 
Déneigement 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chef de train 

2 – Coordonnateur 
opérationnel  

RODDA* 

Adjoint Aires de Manœuvres  

Adjoint logistique 

 
 

Coordonnateur Viabilité 
hivernale  

Adjoint traçabilité/ 
reporting  

Conducteur d’engins 
autonome Aire de 
mouvement 

Mécanicien 

 

Adjoint UO neige 

Adjoint PC neige CDGL 

Responsable logistique : 
technique, administratif, 
produit 

Coordonnateur Viabilité 
hivernale 

 

 

Conducteur d’engins 
autonome Aire de 
mouvement 

Mécanicien 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Mécanicien  

3 – Support et 
conduite 

 

Responsable logistique 
repas (PC neige ORYL) 

Conducteur IMAG  

Conducteur d'engins  

Conducteur de petit engin 
viabilité hivernale 

Chef d'équipe logistique 
(PC neige CDGL) 

Responsable logistique 
repas (PC neige CDGL) 

Opérateur IMAG 

Conducteur d'engins  

Conducteur de petit engin 
viabilité hivernale 

 
 

Logistique 

 

 
Conducteur d'engins 

*Le rôle de RODDA est différent à ORY et à CDG.  



Annexe 4 au projet d'accord collectif relatif au service hivernal. 
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Missions du service hivernal ORLY – CDG – LBG 
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1. Orly 
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Responsable PC neige (RPN) 
 
 Assure la veille météo en consultant tous les bulletins de prévision pendant les 7 jours de la semaine de 

disponibilité pour le service hivernal et la diffusion des informations à un rythme adapté aux prévisions 
; 

 
 Assure le pilotage de la cellule décisionnelle ; 

 
 Assure le pilotage du PC Neige en coordonnant les informations et les demandes des RODDA et des 

CNA ; 

 
 Encadre l'activité de l'AAM en lui donnant instructions et en recevant les comptes-rendus ; 

 
 S'assure, avant toutes les interventions, de la disponibilité des moyens nécessaires ;  

o Personnel,  
o Matériel,  
o Points de regroupement des trains 
o Points de stockage de la neige 
o Evacuation de la neige (sous-traitants) 
o Stocks de produits de déverglaçage en liaison avec le REA 

 
 Active et coordonne l'ensemble des moyens 

o Au travers de l'AAM (déneigement / déverglaçage) 
o Au travers du SSLIA (glissance, épaisseur des contaminants) 
o Au travers des RODDA (neutralisation des postes pour le regroupement des moyens au stockage 

de la neige 
o Au travers du REA (stations de stockage et de distribution de produit déverglaçant, inspection 

de piste, réseaux routiers en PCZSAR) 
 

 Assure la diffusion de l'information règlementaire et opérationnelle ; 
 

 Organise les exercices de déneigement ; 

 
 Constitue la liste des salariés à mobiliser en cas de nécessité en collaboration avec les diverses activités 

; 
 

 Assure le recueil des informations sur le temps de travail effectué par chaque salarié en intervention 
neige. 

 
 

RODDA 
 

 Informe régulièrement les deux PC ressources de la situation des opérations de déneigement et de leur 
répercussion sur l'exploitation. Sous la responsabilité des REP ORYS et ORYW, les PC ressources 
diffusent les informations utiles aux équipes opérationnelles des terminaux et aux partenaires des 
aérogares. 
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 Informe les membres du PC neige des difficultés de gestion des postes et des aérogares et de leurs 
conséquences opérationnelles en terme de capacité plate-forme.4 
 

 Assure le pilotage des interventions de maintenance hivernales sur la base des demandes du PC 
ressources, depuis la salle opération du PC neige.  
 

 Tient informé le RPN de l'état d'avancement des opérations ainsi que l'ATR en charge de la traçabilité 
(main courante et logiciel EPO) 
 
 

Adjoint aires de manœuvre (AAM) 
 

 Est l'interlocuteur privilégié du RPN. 
 

 Participe à l'élaboration de la liste des effectifs à mobiliser en cas de prévisions défavorables. 
 

 Prend en charge les personnels mobilisés et s'assure de la liaison avec ORYL de la logistique nécessaire 
(couchage si consignation, transport, repas etc.). 
 

 Assure le pilotage de la salle opérationnelle.  
 

 Assure le pilotage des interventions de maintenance hivernale sur la base des demandes du RPN. 
 

 Coordonne la mise en œuvre des personnels ADP participant aux opérations de déneigement / 
déverglaçage et assure leur encadrement et leur relève, coordonne la mise en œuvre des équipements 
nécessaires et adaptés au contaminant, prend les dispositions nécessaires à la préservation du balisage 
lumineux, vérifie sa conformité et assure en tant que de besoin sa remise en état. 
 

 Coordonne l'action d'ORYL qui met à disposition d'ORYR le matériel et les conducteurs d'engins qui 
interviennent sous l'autorité d'ORYR. Par ailleurs, ORYL assure l'entretien des engins, la formation des 
conducteurs et établit les consignes. 
 

 Tient à jour une main courante relatant de tous les évènements survenus pendant la durée d'ouverture 
de la salle opérationnelle (appels téléphoniques, suites données, incidents, traitements effectués, etc.). 
 

 Tient en permanence le RPN informé du déroulement général des opérations. 
 

 Tient à jour un tableau de suivi des heures consommées par salarié. 
 

 Pointe les arrivées et les départs des effectifs et les valide en signant le jour même la fiche neige que 
chaque salarié devra renseigner le jour même. 
 
  

                                                 
4
 Cette information lui provient des PC ressources. En effet, les PC ressources, sous la responsabilité des REP ou des 

chefs ressources déterminent en temps réel les secteurs prioritaires d'intervention à partir des plannings 
prévisionnels, des informations communiquées par les CSA qui contrôlent l'état des aires de trafic et leur exploitabilité 
et des difficultés signalées par les compagnies et organismes d'assistance. Ces priorités sont transmises par le PC 
ressources aux RODDA. 
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Adjoint logistique 
 

 Cadre et/ou agent de haute maitrise. 
 Chargé de l'encadrement des équipes de conducteurs d'ORYL présentes sur le dispositif et de la 

disponibilité des engins (maintenance, logistique..). 

 
 Membre de l'encadrement (cadre ou 2C) assurant habituellement l'astreinte décisionnelle d'ORYL. 

 
 Dès la première alerte et tout au long de l'évènement neigeux, sur les directives du RPN, il est chargé de 

constituer les équipes (astreintes, repos, consignation sur place…) des conducteurs des aires de 
manœuvre (hors sous-traitance), des intendants, des mécaniciens, ainsi que des adjoints logistique eux-
mêmes. 

 
 Il met à disposition tous les engins de déneigement, et assure sur le terrain toutes les décisions 

techniques concernant ce matériel (dépannage, réglage, …)  

 
 Il gère l'arrivée, les relèves, et la saisie des heures des équipes dont il a la responsabilité, 

 
 Appui logistique global (approvisionnement des stations carburants, produits hivernaux…etc.), il 

organise le ravitaillement de l'ensemble des intervenants présents au titre du service hivernal. 
 
 

Chef de train (convoyeur) 
 
Le chef de train est chargé de l'application de la stratégie de déneigement sur l'aire de manœuvre. Il est 
l'interlocuteur privilégié de l'AAM. 
 
A ce titre, il doit : 
 
 convoyer les engins de déneigement et déverglaçage non autonomes sur l'aire de manœuvre, dans le 

respect des règles de circulation (permis de conduire catégorie B, permis de conduire "Mouvement", 
MANEX) ; 
 

 guider ces engins afin d'effectuer les traitements dans les règles de l'art ; 
 
 s'assurer de la bonne exécution des prestations réalisées par les engins qu'il convoie ; 
 
 se coordonner avec les autres intervenants sur site (véhicules Inspection, mesures d'adhérence, etc.) ; 
 
 faire un retour au PC Neige aussi précis que possible de l'état d'avancement de ses missions ; 
 
Par ailleurs, des interventions de même type pourraient être demandées sur les aires de trafic. 
 
 

Chef de train (escorteur) 
 
Il seconde le chef train dans ses missions et se situe en dernière position du convoi. 
 
 Contrôle des réalisations en cours et communication des éventuels dysfonctionnements aux 

conducteurs et au Chef train si nécessaire. 
 Gestion des épandeurs liquides. 
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 Assistance du Chef train si besoin est. 
 
 

Adjoint traçabilité / reporting (ATR) 
 
L'ATR est un des supports du RPN.  
 
 Il l'assiste dans "l'administration" du PC Neige.  

 
 Il organise, notamment, la relève des équipes.  
 
 Il tient à jour un jour d'exploitation chronologique (opérations de déneigement et évènements de toute 

nature pouvant impacter l'exploitation de la plateforme …). 
 
 Il établit et renseigne le fichier d'engagement horaire des salariés. 
 
 

Mécanicien 
 
 Il est responsable de l'assistance technique. 

 
 Il est technicien automobile ou responsable d'atelier, chargé des interventions de maintenance 

corrective sur les engins de déneigement.  
 Il peut soit être positionné derrière les trains de déneigement à bord d'un camion atelier, soit en 

position "mobile" pour des interventions sur les engins des aires de trafic. 
 
 

Conducteur d’engins autonome Aire de mouvement 
 
 Réalise seul en complète autonomie les opérations de déneigement de l'aire de mouvement en utilisant 

des engins poids lourds de déneigement (boshung, compact,…). 
 

 Organise les opérations de déneigement de l'aire de mouvement en liaison avec la tour de contrôle. 

 
 Applique les procédures de dégagement de la neige. 
 

 

Conducteur IMAG 
 
 Salarié chargé de la conduite des engins de déneigements. 

 
 Effectue les mesures de glissance opérationnelles et hauteur de contaminant à la demande du RPN, 

REA et TWR. 
 
 Durant le couvre-feu, intervient à la demande du REA à des opérations de déverglaçage. 
 
 Participe au déneigement. 
 
En 2010, ces conducteurs étaient dédiés à la conduite des engins dans les trains de déneigements sur le 
type de machine dédiée aux Pistes et VCA, sous le commandement des chefs de trains. 
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Note : il conviendra de distinguer  les titulaires ou non du permis M  
 
 

Conducteur d'engins 
 

Sous la direction du chef train, le conducteur d'engin participe aux interventions de déneigement sur les 
pistes et sur les aires de trafic.  

 
 Dépend du responsable PC neige ; a également pour interlocuteurs les chefs trains. 
 
 Veille à l'entretien de premier niveau de son véhicule, et à la propreté de la cabine. 
 
 Remplit une check-list, signale les dysfonctionnements en fin de vacation. 
 
 Participe à l'avitaillement des engins. 
 
 Conduit l'engin de déneigement attribué. 
 
 

Responsable logistique Repas (PC neige ORYL) 
 
 Gère l'approvisionnement des repas, et boissons pour l'ensemble du personnel d’Aéroports de Paris 

affecté au PCR. 
 

 Est chargé de passer les commandes, de réaliser l'approvisionnement des plateaux-repas, sandwich, et 
petits déjeuners sur l'ensemble des vacations. 

 
 Entretient la salle de repli des conducteurs d'Aéroports de Paris. 

 
 

Coordonnateur Viabilité Hivernale 
 
 Est l'interlocuteur privilégié du Responsable Viabilité Hivernale. 

 
 Participe à l'élaboration de la liste des effectifs à mobiliser en cas de prévisions défavorables. 
 
 Prend en charge les personnels mobilisés (affectations, pauses...). 
 
 Reçoit les demandes de traitement des autres directions et des partenaires de la plateforme. 
 
 Met en œuvre les moyens humains et matériels définis suivant les instructions reçues du Responsable 

de Viabilité Hivernale. 
 
 Coordonne la mise en œuvre des personnels Aéroports de Paris participant aux opérations de 

déneigement/déverglaçage et assure leur encadrement et leur relève, coordonne la mise en œuvre des 
équipements nécessaires et adaptés au contaminant. 

 
 Suit sur le système de géolocalisation les interventions du prestataire. 
 
 Tient à jour une main courante relatant de tous les évènements survenus pendant la durée d'ouverture 

du PC Neige (appels téléphoniques, suites données, incidents, traitements effectués, etc.). 
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 Tient en permanence le Responsable Viabilité Hivernale informé du déroulement général des 
opérations. 

 
 Tient à jour un tableau de suivi des heures consommées par salarié. 
 
 Pointe les arrivées et les départs des effectifs et les valide en signant le jour même la fiche neige. 
 
 Informe le PC Orly de la réalisation des opérations. 
 
 Tient à jour une chronologie des évènements à transmettre de manière régulière aux directeurs. 

 

Conducteur de petit engin 
 
Sous la direction du coordinateur viabilité hivernale : 
 
 Conduit des engins de déneigement (quads, véhicule REFORME, mini tracteur dans les parkings proches 

et éloignés). 
 
 Participe avec des pelles et des balais, au déneigement manuel des entrées des parkings et parkings 

pour les parties non accessibles par les petits engins de déneigement. 
 
 Contrôle le bon fonctionnement de l'engin utilisé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Service hivernal – Description des missions exercées dans le cadre du service hivernal. Page 38 
 

2. CDG 
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Représentant Aéroports de Paris au sein du CDM 
 
Représentant d'Aéroports de Paris au sein du Plateau CDM, il est partie prenante dans l'élaboration de la 
stratégie globale à adopter et synchronise et priorise les différentes opérations à mener sur la plateforme. 
 
 Détenteur du pouvoir décisionnel quant à l'armement du Plateau CDM: déclenchement et animation 

des audio conférences CDM réduites. 
 

 En tant que représentant de l'autorité aéroportuaire: 
o il doit anticiper l'ouverture de l'UO neige et les moyens à mettre en œuvre sur CDG 
o il déclenche le Chef Ressources pour les aires de CDG1 et le RODDA pour les aires de CDG2 
o il détermine également le grammage minimum de produit déverglaçant à épandre à l'UO neige. 

 
 Déclenchement et coordination des actions de déneigement, déverglaçage et dégivrage avions. 

 
 Hiérarchisation et gestion des priorités sur toutes les opérations à mener sur la plateforme. 
 
 Coordination avec le Chef Tour de la stratégie et l'enchaînement des pistes à traiter. 
 
 Information du Chef Tour de la réalisation des opérations. 
 
 Tenue à jour d'une chronologie des évènements à transmettre de manière régulière aux directions. 
 
Interlocuteurs: Plateau CDM, PCR, UO neige, Unité dégivrage, DGAC, les diverses directions, les compagnies 
aériennes, Météo France, SNA, IPO. 
 
 

Responsable UO neige 
 
Interlocuteur unique du CDM, il applique la stratégie définie par le Plateau sur les pistes, les DGV et les 
VDC. A ce titre, il supervise les salariés de l'UO neige et des trains (8 personnes) pour un total de 100 
personnes par vacation : 
 
 Met en œuvre les moyens humains et matériels définis suivant les instructions reçues du représentant 

ADP du Plateau CDM. 
 

 Pilote en direct les opérations de traitement des revêtements des aires aéronautiques en coordonnant 
l'utilisation des moyens humains et matériels nécessaires (suivant la stratégie du plan neige). 

 
 Organise l'évacuation des stocks de neige sur les postes des aires de trafic. 
 
 Met en œuvre l'épandage de produit déverglaçant tel que décidé par le plateau CDM. 
 
 Transmet, de manière régulière, au Plateau CDM, toute information relative aux éventuels 

changements d'état ainsi que les résultats de mesure de contrôle de glissance. 
 
 Organise et gère les dispositions de mise en pré-alerte. 
 
 
 Supervise la gestion et la coordination du ravitaillement des personnels. 
 
 Met en œuvre le ravitaillement en carburant des matériels destinés au déneigement. 
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 Met à jour la main courante des pistes et des DGV. 
 
 Assiste le RODDA et le chef ressources si nécessaire. 
 
Interlocuteurs: CDM, logistiques administrative et technique, chefs trains, Adjoint UO neige, CDGL, RODDA. 
 
 

RODDA 
 
Il est responsable des opérations de déneigement et de déverglaçage sur les aires de trafic de CDG2 et 
CDG1 ce qui l'amène à manager les chefs trains depuis les locaux Air France où il est basé. 
 
Son rôle principal est d'assurer la gestion des priorités de déneigement et de déverglaçage de l'ensemble 
des postes de stationnement avion et des routes de services de CDG2 en lien avec le CCHUB Air France avec 
pour objectif la poursuite et la continuité de l'exploitation dans les meilleures conditions. 
 
 Met en œuvre les moyens humains et matériels définis suivant les instructions reçues du représentant 

ADP du Plateau CDM. 
 

 Reçoit l'expression de besoin d'intervention sur le déneigement ou déverglaçage des aires de trafic de 
CDG2, formulée par le correspondant Froid Air France.  
 

 Décide des priorités d'intervention sur les postes avions à l'aide des Chefs trains et des CSA. 
 

 Assure le lien entre les différents acteurs terrain : régulation parking Air France, trains neige, CSA et UO 
neige. 

 
 Transmet aux chefs trains respectifs les instructions d'intervention et reçoit les comptes rendus 

d'interventions. 
 
 Reçoit du plateau CDM les préconisations relatives aux modalités de traitement. 
 
 Détermine en accord avec Air France des points retenus pour le stockage de la neige. 
 
 Informe le plateau CDM et transmet en temps réel les difficultés de gestion des postes avion, des 

postes traités ou en cours de traitement afin de pouvoir en mesurer les conséquences opérationnelles. 
 
 Organise et suit les pauses des équipes, les repas, les relèves ainsi que les pleins et pannes des 

matériels en lien avec les chefs trains et superviseurs. 
 
Interlocuteurs: CSA, Plateau CDM, Air France, Adjoint UO neige, Chefs trains, CDGL, responsable logistique. 
 
 

Adjoint UO Neige 
 
Il seconde le responsable de l'UO neige dans ses diverses missions. 

 
 Gère les opérations sur les voies de circulation ce qui l'amène à encadrer un train. 

 
 Assiste le responsable d'UO si nécessaire. 
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 Assiste les RODDA. 
 
 Suit la main courante des VDC et des aires de trafic. 
 
Interlocuteurs: Responsable de l'UO, RODDA, Superviseur des aires, chefs train aires de trafic et VDC CDGL. 
 
 

Chef de train 
 

1/ Chef train pistes  
 
En lien avec le Responsable d'UO, il met en application la stratégie de déneigement et de déverglaçage des 
pistes. 
 
 Assure le convoyage: en tête du convoi de déneigement, il est responsable de son train et de ses 

conducteurs (soit 14 personnes à la tête de 10 engins). 
 

 Rend compte au Responsable d'UO de l'état de la piste et réalise des ajustements si cela s'avère 
nécessaire. 

 
 Supervise les contrôles avant démarrage de l'opération de déneigement : mise en œuvre des essais 

radio Tetra avec l'ensemble de ses conducteurs, supervision des vérifications à opérer par ses 
conducteurs sur leurs engins, collecte des fiches de contrôles effectués pour transmission à l'agent 
CDGL. 

 
 Déclenche les mesures d'adhérence en coordination avec les chefs trains DGV et le Flyco. 
 
 Assure la sécurité de son train lors des convoyages et des interventions sur pistes. 
 
 Coordonne sur la piste les interventions des autres trains, de la glissance et des autres véhicules (Flyco, 

Sécurisation…). 
 
Interlocuteurs : Adjoint chef train, conducteurs, Responsable UO neige, Agent de sécurisation, les autres 
trains DGV, Opérateur IMAG, Flyco, Tour de contrôle. 
 
 

2/ Chef train Dégagements Grande Vitesse  
 
En lien avec le Responsable d'UO, il met en application la stratégie de déneigement et de déverglaçage des 
DGV. 
 
 Assure le convoyage: en tête du convoi de déneigement, il est responsable de son train et de ses 

conducteurs (soit 7 personnes à la tête de 7 engins). 
 

 Rend compte au Responsable d'UO de l'état de la  DGV et réalise des ajustements si cela s'avère 
nécessaire. 

 
 Supervise les contrôles avant démarrage de l'opération de déneigement: mise en œuvre des essais 

radio Tetra avec l'ensemble de ses conducteurs, supervision des vérifications à opérer par ses 
conducteurs sur leurs engins, collecte des fiches de contrôles effectués pour transmission à l'agent 
CDGL. 
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 Est responsable de la sécurisation de son train en convoyage comme en intervention. 
Interlocuteurs: Assistant chef  train, conducteurs, Responsable  UO neige, Agent de sécurisation, les autres 
trains DGV et pistes, Tour de contrôle.  
 
 

3/ Chef train Voies De Circulation  
 
En lien avec le Responsable d'UO, il met en application la stratégie de déneigement et de déverglaçage des 
VDC. 
 
 Assure le convoyage: en tête du convoi de déneigement, il est responsable de son train et de ses 

conducteurs (soit 6 personnes à la tête de 6 engins). 
 

 Rend compte au Responsable d'UO de l'état de la VDC et réalise des ajustements si cela s'avère 
nécessaire. 

 
 Supervise les contrôles avant démarrage de l'opération de déneigement: mise en œuvre des essais 

radio Tetra avec l'ensemble de ses conducteurs, supervision des vérifications à opérer par ses 
conducteurs sur leurs engins, collecte des fiches de contrôles effectués pour transmission à l'agent 
CDGL. 
 

 Est responsable de la sécurisation de son train en convoyage comme en intervention. 
 
Interlocuteurs : Adjoint UO neige, Responsable UO neige, conducteurs, Tour de contrôle. 
 
 

4/ Chef de train Aires de trafic 
 
Sur les consignes du RODDA, il met en application la stratégie de déneigement et de déverglaçage des 
postes avions. 

 
 Assure le convoyage: en tête du convoi de déneigement, il est responsable de son train et de ses 

conducteurs (selon le train concerné: entre 5 et 7 engins de déneigement soit une moyenne de 8 
personnes). 
 

 Rend compte au RODDA de l'état des aires de trafic et réalise des ajustements si cela s'avère 
nécessaire. 

 
 Supervise les contrôles avant démarrage de l'opération de déneigement : mise en œuvre des essais 

radio Tetra avec l'ensemble de ses conducteurs, supervision des vérifications à opérer par ses 
conducteurs sur leurs engins, collecte des fiches de contrôles effectués pour transmission à l'agent 
CDGL. 
 

Interlocuteurs : UO neige, Assistant UO, RODDA, Superviseur des aires, conducteurs. 
 
 

5/ Assistant chef train 
 
Il seconde le chef train dans ses missions et se situe en dernière position du convoi. 
 
 Contrôle des réalisations en cours et communication des éventuels dysfonctionnements aux 

conducteurs et au Chef train si nécessaire. 
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 Gestion des épandeurs liquides. 
 
 Assistance du Chef train si besoin est. 
 
Interlocuteurs : Chef trains, conducteurs, Tour de contrôle, PCR, Responsable UO neige. 
 
 

Superviseur aires de trafic 
 
Interface entre le RODDA et les chefs trains, il est responsable du bon déroulement des opérations de 
déneigement sur les aires de trafic.  
 
 Coordonne les chefs train des différentes zones (soit les chefs train "aires de trafic" de CDG2). 

 
 Intervient auprès des chefs trains sur des zones difficiles ou pour toute aide jugée nécessaire. 
 
Interlocuteurs: Adjoint UO neige, chefs trains, RODDA, Expert déneigement/déverglaçage. 
 
 

Responsable PC neige CDGL 
 
Responsable de la mise en place du dispositif pour CDGL (rassemblement des informations), de la gestion 
des participants et des matériels et engins. 
 
 Est l'interlocuteur du PC neige CDGR. 

 
 Garantit la mise en œuvre de l'ensemble du dispositif CDGL (mise en disponibilité pour le service 

hivernal, consignation) en collaboration avec les responsables d'activités du pôle et les RH. 
 
 Garantit la disponibilité des engins de déneigement et de dégivrage. 
 
 En cas de nécessité, est seul responsable des décisions concernant l'adaptation des moyens et des 

ressources. 
 
 Gère sur info de CDGR les fins de consignations du personnel CDGL. 
 
 Peut décider du maintien de certains salariés (maintenance engins) pour continuer dépannage et 

réparation. 
 
 

Adjoint PC neige (CDGL) 
 

 Assiste le responsable PC neige dans la constitution des équipes et les mises en disponibilité pour le 
service hivernal et consignations. 

 
 Est responsable de la disponibilité des équipements de déneigement et de la production des 

indicateurs de suivi. 
 
 Gère les équipes de mécaniciens (prise en compte des pannes et leur suivi) et les priorités dans la 

remise en service des matériels, organise les sorties de pièces détachées du magasin et les 
réapprovisionnements.  
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 Actualise et tient à jour la main courante des incidents survenant sur les matériels. 
  
 Anticipe le renouvellement des besoins (plein de carburant, commande de repas, etc.). 
 
 

Chef d'équipe logistique (PC neige CDGL) 
 

 Garantit l'avitaillement en carburant de l'ensemble des engins. 
 

 Est responsable de l'armement du PC neige CDGL en cas de mobilisation restreinte.(lorsque  le 
responsable et son adjoint ne sont pas consignés) pour la sortie uniquement des déverglaçants et un 
camion atelier. 
 
 

Opérateur IMAG 
 
 Est responsable de mettre en œuvre l'opération de mesure d'adhérence. 
 
 Réalise des mesures d'adhérence après l'opération de déneigement. 

  
 Transmet les résultats du contrôle à l'UO neige. 
 
Interlocuteurs : Chefs train pistes, UO neige, PCR. 
 
 

Responsable logistique 
 

1/ Logistique technique 
 
Il s'agit du support technique nécessaire à la mise en pratique opérationnelle du processus de 
déneigement, en interaction directe avec les ressources humaines mises à disposition de l'UO. 
 
 Constitution des équipes (100 personnes par vacation) 

o Aéroports de Paris : à peu près 30 personnes 
o des entreprises sous-traitantes (pour la partie pistes): à peu près 55 personnes.  

 Constitution des trains en coordination avec la logistique administrative: affectation de la zone 
d'intervention, du véhicule et éventuellement d'une radio portative si l'engin n'en est pas équipé. 
 

 Gestion du ravitaillement en carburant et des pannes de matériels (transmission de l'information à 
CDGL pour mise en œuvre des réparations): cela concerne un total de près de 84 engins. 

 
 Mise en place du ravitaillement alimentaire en coordination avec la logistique administrative et CDGL. 
 
 Supervision du logiciel "Alarm Tilt". 

 
 
Interlocuteurs : CDGL, entreprises extérieures (sous-traitants), Responsable d'UO, salariés d'Aéroports de 
Paris, logistique administrative. 
  



 

Service hivernal – Description des missions exercées dans le cadre du service hivernal. Page 45 
 

2/ Logistique administrative 
 
Il s'agit du support administratif nécessaire à la mise en pratique opérationnelle du processus de 
déneigement, en interaction directe avec les ressources humaines mises à disposition de l'UO. 
 
 Suivi administratif du personnel Aéroports de Paris (une trentaine de personnes): suivi des temps de 

travail et de repos ainsi que des semaines de disponibilité, transmission de ces données aux GRH. 
 

 Gestion du personnel : lancement de "l'alarm tilt", accueil du personnel (y compris émargement pour 
les salariés des entreprises extérieures): soit un total de près de 85 personnes. 

 
 Mise en place du ravitaillement alimentaire en coordination avec la logistique technique. 
 
Interlocuteurs: Logistique technique, gestionnaires du personnel, Responsable d'UO, salariés d'Aéroports 
de Paris, salariés des entreprises sous-traitantes. 
 
 

3/ Logistique dégivrage et produits 

 
 Mise en œuvre de la procédure d'ouverture de l'UO neige. 

 
 Suivi des stocks de produits déverglaçants. 
 
 Gestion de la liaison entre les bases vie : gestion des repas et du nettoyage. 
 
 

Responsable logistique repas (PC neige CDGL) 
 

 Gère les commandes de repas et boissons (petit déjeuner, plateau-repas et casse-croûte) pour 
l'ensemble des participants au dispositif hivernal de la plateforme CDG (quantité, type menu, heure de 
livraison, etc.). 
 

 Assure l'interface avec le fournisseur, remonte les réclamations éventuelles sur la diversité et le 
contenu des repas (quantité, qualité). 

 
 Assure la réception et garantit la distribution des repas sur l'ensemble des sites. 
 
 Pendant toute la durée des consignations, pourvoit en café les différents points d'attente, salles de 

repli des conducteurs et des différents PC. 
 
 Entretient la salle de repli des conducteurs. 
 
 

Mécanicien 
 

 En atelier ou dans un camion atelier, assure les dépannages des engins pendant les interventions de 
déneigement sur toutes les pistes et aires. 
 

 Assure l'entretien et la réparation des dégivreuses. 
 
 Selon le cas décide de réparer sur place ou de convoyer l'engin aux ateliers. 
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 Gère les urgences et les priorités avec le responsable maintenance pour remise en service des 
véhicules. 

 
 Gère avec le responsable maintenance la sortie des pièces détachées du magasin. 
 
 Hors intervention, il assure la continuité de l'entretien  du matériel (changement des balais, etc.). 

 
 A un rôle qualité dans le train neige, veille à la bonne utilisation, par les conducteurs, des engins 

sensibles et complexes pendant les interventions de déneigement. 
 
 

Conducteur d’engins autonome Aire de mouvement 
 
 Réalise seul en complète autonomie les opérations de déneigement de l'aire de mouvement en utilisant 

des engins poids lourds de déneigement (boshung, compact,…). 
 

 Organise les opérations de déneigement de l'aire de mouvement en liaison avec la tour de contrôle. 

 
 Applique les procédures de dégagement de la neige. 
 
 

Conducteur d'engins 
 

Sous la direction du chef train, le conducteur d'engin participe aux interventions de déneigement sur les 
pistes et sur les aires de trafic.  

 
 Dépend du responsable PC neige ; a également pour interlocuteurs les chefs trains. 
 
 Veille à l'entretien de premier niveau de son véhicule, et à la propreté de la cabine. 
 
 Remplit une check-list, signale les dysfonctionnements en fin de vacation. 
 
 Participe à l'avitaillement des engins. 
 
 Conduit l'engin de déneigement attribué. 
 
 

Responsable Viabilité Hivernale 
 
Représentant pour le réseau routier de la plateforme de CDG, il élabore la stratégie globale à adopter, 
synchronise et priorise les différentes opérations à mener sur la plateforme en s'appuyant sur le PEVH et 
les outils d'aide à la décision météorologique. 
 
 Assure la veille météo en consultant tous les bulletins de prévisions pendant les 7 jours de l'astreinte et 

la diffusion des informations à un rythme adapté aux prévisions. 
 Assure le pilotage de la cellule décisionnelle. 
 
 Détenteur du pouvoir décisionnel quant à l'armement du PC Neige CDGP, il anime les différents acteurs 

du dispositif (coordo VH, CAT mobil, AAT, chef d'équipe du prestataire.) 
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 En tant que décisionnel : 
 

- il doit anticiper l'ouverture du PC Neige et les moyens de sous-traitance à mettre en œuvre 
sur le réseau de CDG, 

- il déclenche le Coordonnateur VH, les conducteurs de saleuses CDGP et le prestataire, 
- il détermine également le type et le grammage minimum de fondant à épandre. 

 
 Déclenchement, pilotage et coordination des actions de déneigement et déverglaçage (selon les 

stratégies du PEVH). 
 

 Hiérarchisation et gestion des priorités sur toutes les opérations à mener sur la plateforme. 
 Information du PC CDGP de la réalisation des opérations. 
  
 Tenue à jour d'une chronologie des évènements à transmettre de manière régulière aux directions. 
 
Interlocuteurs : PC CDGP, plateau CDM, les diverses directions, Météo France. 
 
 

Coordonnateur Viabilité Hivernale 
 
 Est l'interlocuteur privilégié du Responsable Viabilité Hivernale. 

 
 Participe à l'élaboration de la liste des effectifs à mobiliser en cas de prévisions défavorables. 
 
 Prend en charge les personnels mobilisés (affectations, pauses...). 
 
 Reçoit les demandes de traitement des autres directions et des partenaires de la plateforme. 
 
 Met en œuvre les moyens humains et matériels définis suivant les instructions reçues du Responsable 

de Viabilité Hivernale. 
 
 Coordonne la mise en œuvre des personnels Aéroports de Paris participant aux opérations de 

déneigement/déverglaçage et assure leur encadrement et leur relève, coordonne la mise en œuvre des 
équipements nécessaires et adaptés au contaminant. 

 
 Suit sur le système de géolocalisation les interventions du prestataire. 
 
 Tient à jour une main courante relatant de tous les évènements survenus pendant la durée d'ouverture 

du PC Neige (appels téléphoniques, suites données, incidents, traitements effectués, etc.). 
 
 Tient en permanence le Responsable Viabilité Hivernale informé du déroulement général des 

opérations. 
 
 Tient à jour un tableau de suivi des heures consommées par salarié. 
 
 Pointe les arrivées et les départs des effectifs et les valide en signant le jour même la fiche neige. 
 
Interlocuteurs : RVH, REP, CAT mobil, AAT, autres directions, prestataire. 
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Conducteur de petit engin 
 
Sous la direction du coordinateur viabilité hivernale :  
 
Conduit des engins de déneigement et de deverglacage (Véhicules légers 4x4 avec lame /saleuse / 
épandage de saumure, quads, sur le réseau routier, dans les parkings proches et éloignés et sur les 
principaux cheminements piétons).  
 
 Participe avec des pelles et des balais, au déneigement manuel des entrées des parkings, 

cheminements piéton et parkings pour les parties non accessibles par les petits engins de déneigement.  
 

 Participe à l'avitaillement et au nettoyage des engins. 
 
 Veille à l'entretien de premier niveau de son véhicule, et à la propreté de la cabine. 

 
 Remplit une check-list, signale les dysfonctionnements en fin de vacation. 
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3. Le Bourget 
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Responsable Déneigement (RDN) 
 
Le Responsable de Déneigement assure le pilotage du déneigement  de la plateforme du Bourget en 
coordonnant les informations et en hiérarchisant les opérations. 
 Il élabore la communication sortante pour les partenaires aéroportuaires de la plateforme. 
 
A ce titre, il : 
 
 Assure la veille météo en consultant tous les bulletins de prévision pendant les 7 jours de la semaine de 

disponibilité pour le service hivernal et la diffusion des informations à un rythme adapté aux prévisions 
; 

 
 Organise le point neige journalier en présence du Chef Train, DPP puis transmet au secrétariat LBGX les 

informations pour le point neige quotidien 

 
 Assure le pilotage du déneigement en coordonnant les informations et en hiérarchisant les besoins et 

les demandes des tiers; 

 
 S'assure, avant toutes les interventions, de la disponibilité des moyens nécessaires qu'il active et 

coordonne ;  

 
 Assure la diffusion de l'information règlementaire et opérationnelle ; 

 
 Organise les exercices de déneigement ; 
 
 Tient à jour une main courante relatant de tous les évènements survenus pendant la durée des 

opérations de déneigement (appels téléphoniques, suites données, incidents, traitements effectués, 
etc.). 

 
 Synchronise et priorise les différentes opérations à mener sur la plateforme 

 
 Déclenche et coordonne les actions de déneigement, déverglaçage. 

 
 Hiérarchise et gère les priorités sur toutes les opérations à mener sur la plateforme 
 
 Coordonne avec le Chef Tour de la stratégie et l'enchaînement des pistes à traiter. 
 
 Informe le Chef Tour de la réalisation des opérations. 
 
 

Chef de train (CTR) 
 
Le chef de train est chargé de l'application de la stratégie de déneigement sur l'aire de manœuvre. Il est 
l'interlocuteur privilégié du RDN. 
 
A ce titre, il doit : 
 Convoyer les engins de déneigement et déverglaçage non autonomes sur l'aire de manœuvre, dans le 

respect des règles de circulation (permis de conduire catégorie B, permis de conduire "Mouvement", 
MANEX). 
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 Superviser les contrôles avant démarrage de l'opération de déneigement : mise en œuvre des essais 

radio avec l'ensemble de ses conducteurs, supervision des vérifications à opérer par ses conducteurs 
sur leurs engins, collecte des fiches de contrôles effectués. 

 
 Guider ces engins afin d'effectuer les traitements dans les règles de l'art. 
 
 S'assurer de la bonne exécution des prestations réalisées. 
 
 Se coordonner avec les autres intervenants sur site (véhicules Inspection, mesures d'adhérence, etc.). 
 
 Faire un retour au RDN aussi précis que possible de l'état d'avancement de ses missions. 
 
 Constituer la liste des salariés à mobiliser en cas de nécessité en collaboration avec les diverses 

activités et recueille les informations que le temps de travail par salarié. 
 
 Prendre en charge les personnels mobilisés et s'assure de la liaison avec l'astreinte logistique (couchage 

si consignation, transport, repas etc.). 
 
 Assurer le pilotage des interventions de maintenance hivernale sur la base des demandes du RDN. 

 
 Coordonner la mise en œuvre des personnels participant aux opérations de déneigement / 

déverglacage et assure leur encadrement et leur relève, coordonne la mise en œuvre des équipements 
nécessaires et adaptés au contaminant, prend les dispositions nécessaires à la préservation du balisage 
lumineux, vérifie sa conformité et assure en tant que de besoin sa remise en état. 
 

 Coordonner l'action de la cellule mécanique du Bourget pour les opérations d'entretien des engins, la 
formation des conducteurs et établit les consignes. 
 

 Pointer les arrivées - départs, et les valider en temps réel. 
 
 

Mécanicien 
 
Chaque équipe de déneigement comporte à minima un agent de la cellule mécanique du Bourget. 
 
 Il assure l'assistance technique. 

 
 Il est technicien automobile ou responsable d'atelier, chargé des interventions de maintenance 

corrective sur les engins de déneigement.  
 
 Il participe au déneigement en tant que chauffeur. 

 
 

Conducteur d'engin 
 
Sous la direction du chef train, le conducteur d'engin participe aux interventions de déneigement sur les 
pistes et sur les aires de trafic. 

 
 Dépend du chef train (CTR). 
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 Veille à l'entretien de premier niveau de son véhicule, et à la propreté de la cabine. 
 
 Remplit une check-list, signale les dysfonctionnements en fin de vacation. 
 
 Participe à l'avitaillement des engins. 
 
 Conduit l'engin de déneigement attribué. 

 
 
 

 


